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CHRONIQUE
HELVÉTIQUE NON AUX t

Le Conseil fédéral propose aux  
Chambres de modifier l’arrêté fédé
ral sur l’organisation de l’armée afin  
de pouvoir constituer une ou deux 
compagnies de grenadiers parachu
tistes.

Le rôle joué par les grandes forma
tions de parachutes durant la seconde 
guerre mondiale est encore présent 
dans toutes les mémoires. Les A lle
mands, en particulier, usèrent large
ment de ce moyen d’intervention, 
mais seulem ent lorsqu’ils disposaient 
de la suprématie aérienne absolue.

De nos jours, l ’idée d’intervention 
massive de troupes parachutées est 
partout abandonnée, et le rôle de ces 
formations s’est beaucoup réduit. On 
fait encore appel aux parachutistes 
pour exécuter des missions restreintes 
de reconnaissance ou d’intervention  
à l’arrière des lignes ennemies.

Les expériences de la  guerre du 
Vietnam ont hélas ! démontré que le 
transport de troupes par hélicoptère 
était plus rentable que le recours aux  
parachutistes. Ces derniers arrivent 
au sol dans un ordre de trop grande 
dispersion pour pouvoir intervenir 
immédiatement avec force et succès. 
De plus, leur retour, après l’accomplis
sement de leur mission, est des plus 
problématiques.

Dans ces conditions, on peut légiti
mement s’interroger sur l’opportunité 
de créer une ou deux compagnies de 
grenadiers parachutistes en Suisse.

Personnellement, je pense que ce se
rait une erreur et une inutile dépense.

Toutes les missions qui, selon le 
message du Conseil fédéral, seraient 
confiées à la nouvelle troupe pour
raient être exécutées par d’autres 
moyens, qui sont aujourd’hui déjà à 
notre disposition, notamment par des 
hélicoptères. C eux-ci ont l’avantage 
de permettre une arrivée compacte de 
la  troupe au sol et ils permettent en
core le transport simultané d’un ma
tériel plus complet, nécessaire pour le 
succès de l’opération.

D’autre part, les interventions pa
rachutées doivent, forcément, pour 
avoir du succès, constituer un effet 
de surprise. Donc, elles ne sont guère 
possibles de jour. Et la nuit, elles sont 
tributaires du marquage du but au 
sol, qui doit être rendu visible afin  
que les parachutistes puissent corri
ger leur ligne d’atterrissage. Une pré
sence amie au sol est donc indispen
sable, mais il n'est pas certain qu’il 
soit toujours possible d’assurer préala
blem ent cet impératif, bien au con
traire.

Le « rendement » de ces formations 
de grenadiers parachutistes peut donc 
être sérieusem ent mis en cause. 
Vaut-il la peine d’engager la dé
pense ? Je ne le pense pas.

En matière de défense nationale, 
nous devons tendre, tout comme pour 
les antres services publics, vers le ra
tionnel et le rentable. Les compagnies

de grenadiers parachutistes ne se
raient ni l’un ni l’autre. Au contraire, 
elles ne constitueraient qu’une vaine 
dispersion de nos efforts, alors que 
nous devrions, en matière de défense 
nationale surtout, nous concentrer sur 
l’essentiel.

D’autre part, le message du Conseil 
fédéral fait preuve d’une prudence 
excessive quant aux conséquences 
qu’entraînerait la constitution de cette 
troupe spéciale. Trop de questions 
restent ouvertes.

Ainsi, l'on assure que « pour le mo
ment » les avions Pilatus-Porter suf
firont pour assumer les largages des 
nouveaux grenadiers. Par contre, la  
question de l’avenir reste réservée. 
Dans combien de temps faudra-t-il 
de nouveaux avions spéciaux pour 
transporter les parachutistes au-des- 
sus des lieux de leurs exploits ter
restres ? Nul ne nous le dit !

Le fusil d’assaut actuel ne se prête 
pas à ce genre d’exercice. La nouvelle 
troupe sera donc équipée de pistolets. 
Ne s’agit-il pas là égalem ent d’une 
première étape? Ne va-t-on  pas bien
tôt nous demander l’acquisition de 
fusils spéciaux à l’usage des parachu
tistes ? Ferons-nous cette acquisition 
à l ’étranger ou nous lancerons-nous 
dans le coûteux processus du déve
loppement d’un engin « made in 
Switzerland » ?

JEAN RIESEN. ~
(Su ite  en dernière page.)

Ü  C om m e nous l’avons annoncé hier, un  prem ier groupe de la délégation  § j
H nord-v ie tnam ienne qui participera aux  négociations avec les A m éri- ü
H cains au su je t de la fin  de la guerre au V ie tnam  (les délibérations jp
s  vo n t com m encer dem ain) est arrivé à Paris (notre photo). Parm i les g
g  v ing t-tro is  personnes, on a pu vo ir d eux  fem m es. A  leur tê te  se ü
s  trouve le colonel H  Van Lao (m anteau clair), présiden t suppléant de  g
g  la délégation. Les A m éricains sont a ttendus aujourd’hui. §|
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G e n è v e :  Grand succès  d e  la manifestation contre 
les journées  militaires

On réclame des JOURNÉES DE LA PAIX
Hier soir a eu lieu à la Salle du 

Faubourg à Genève, une m anifesta
tion organisée par le Mouvement d’ac- 
tioiï contre les journées militaires. 
C’était une fort belle introduction à 
ces exhibitions qui auront lieu  du 
9 au 19 mai.

La soirée était présidée par Claude 
Auroi, des Jeunesses socialistes, qui 
a insisté sur le caractère dangereux de 
la notion de « défense spirituelle » et 
sur la provocation que constituent 
ces journées.

Ensuite se sont succédé quatre ora
teurs: Roland Berdat du Mouvement 
populaire des fam illes, qui a parlé de 
l ’influence néfaste de la  propagande 
m ilitariste sur les enfants, Charles 
Magnin, étudiant, qui a dénoncé la  si
tuation d’im mobilisme qui règne dans 
l ’enseignem ent comme dans l ’armée, 
André Rauber, des Jeunesses libres, 
qui a défini ce que devrait être une

politique de p a ix  de la  Suisse, enfin  
R oland V uataz, enseignant, qu i a in 
sisté  su r  l ’aide aux  pays en voie de 
développem ent. En ou tre  deux  le ttres 
on t é té  lues p a r  M. F. A ndrey, et p a r  
le  p as teu r E ric  -Louis, au  nom  d ’un 
groupe de v in g t-sep t p asteu rs qui 
n ’accep ten t pas la  défense sp irituelle  
te lle  qu ’elle est conçue.

L ’assem blée é ta it fo rt nom breuse, 
six  à  sep t cents personnes, e t elle n ’a 
pas m énagé ses applaudissem ents aux  
discours des o ra teu rs. A la  fin  de la 
m anifesta tion  elle eu t l ’occasion de vo
te r  une résolu tion  dem andan t l’orga
nisation  de journées de la  pa ix  qui 
d ev ra ien t avo ir le  soutien  m oral e t 
financ ie r des au torités. Un comité 
d ’action se ra  form é à  cet effet. C ette 
m an ifesta tion  a m on tré  la  ne tte  p réoc
cupation  du  peuple genevois de b â tir  
la  p a ix  e t non  de p ré p a re r la  gûerre.

J.-D. S.

Le lait va ê t re  
con t ingenté

Comme l’a confirm é m ercred i le 
chancelier H uber, l ’évolution de la 
production de la it va p robab lem en t 
contraindre le Conseil fédéra l à 
appliquer le systèm e du contingen
tem ent, so it au  1er novem bre de 
cette année, soit au 1er m ai 1969.

Comme le p révo it la  loi revisée 
sur le s ta tu t la itie r, l ’U nion des 
producteurs de la it doit dès m ain 
tenant p ré p a re r les m esures adm i
nistratives nécessaires, afin  que le 
système puisse e n tre r en v igueur 
sans délai à la  da te  fixée.

Le con tingentem ent consiste à 
fixer pour chaque société de la ite 
rie la q u an tité  m axim ale de la it 
payée au p rix  norm al. Toute q u an 
tité livrée en  p lus sera  payée à un 
prix  inférieur.

ïïËÊÈËm

4 L'assaut contre Saigon
U n groupe im portan t du Vietcong, 
com ptant environ 200 hom m es, est 
parvenu  à s’approcher à m oins de 
10 kilom ètres du Palais présidentiel 
au cours de la nu it, tandis que d’a u 
tres un ités con tinuaien t à converger 
vers Saigon. Selon les in form ations  
parvenues vers une heure GMT, 
d’autres é lém ents v ietcongs éta ient 
en m arche vers la capitale dans les 
provinces en tourant Saigon. N otre  
photo: la population  fu y a n t le quar
tier de Cholon où se déroulen t à 

nouveau  de v io lents com bats.

Lausanne: Archives 
officielles en  feu

Les pom piers de L ausanne on t dû 
in te rv en ir m ercredi, en  fin  d ’après- 
m idi, au  château  du  gouvernem ent, d it 
château  Sain t-M aire , im posante b â 
tisse  du X IV 0 siècle qu i ab rite  en ou
tr e  d ivers bu reau x  de l ’E ta t de Vaud. 
Le feu ava it pris dans un local situé 
sous les combles, réservé aux  archives 
devan t ê tre  photocopiées. I l sem ble 
q u ’un m achine soit restée  enclenchée, 
ce qui a  provoqué un  échauffem ent.

Les dégâts sont im portan ts, aussi 
b ien  aux  archives q u ’au m atériel.

Zurich: Trois morts dans une collision tram-autobus
La sta tion  d e s  tram s d e  Zurich-Seebach a é té  le th éâ tre , m ercred i soir à 

18 h. 40, d ’un g rav e  acc id en t au  cours duquel un tram  d e  la ligne 14 e t  un 
bus d e  la ligne 68 son t en tré s  en collision. C et acc id en t a fait trois m orts e t 
une qu inzaine d e  b le s sé s . L’au tobus 68 ava it q u itté  la sta tion  d e  S eebach  
pou r g a g n e r  Kloten, lorsqu 'il fut h ap p é , à l'a rrière , p a r un tram  d e  la ligne 14 
d o n t le  conduc teu r n 'ava it p as pu fre iner à tem ps. Il sem b le  q u e  l'acc iden t 
so it dû à un instan t d 'in a tten tio n  du conducteu r du tram .

Cela s’est passé dans notre pays
Tessin: Trois recrues 

b lessées  par  une g r e n a d e
Un grave accident de t i r  s’est p ro 

duit m ercredi au  Tessin où tro is  r e 
crues ont été blessées. Le D ép arte 
m ent m ilita ire  fédéral, qu i donne cette  
information, précise que les tro is je u 
nes gens fa isaien t leu r école de re 
crues à l’E. R. d ’a rtille rie  28, h ab i
tuellem ent sta tio n n ée  à S ala  C a- 
priasca. L’accident s’e s t p ro d u it au 
cours d ’un  exercice de t i r  qu i se dé
roulai. dans le  v a l di Campo, alors 
qu’une grenade a explosé dans le tube  
d’un m ortier lourd. Les tro is recrues, 
en partie grièvem ent blessées, on t dû 
être transportées à l’H ôpital C aritas, à 
Locarno.

FRIBOXJRG : Assem blée des con
sommatrices rom andes. — La F éd éra
tion rom ande des consom m atrices a 
tenu m ercredi après m idi à  F ribourg  
sa 9° journée d ’inform ation , sous la  
présidence de M m0 R enée B onardelli, 
de Chêne-B ourg (Genève). Le thèm e 
en était la  « guerre  des rab a is  », sous 
toutes ses form es. Les partic ipan tes

en  son t a rriv ées à  la  conclusion que 
les en trep rises  doivent p o rte r leu r ef
fo rt su r la  q u a lité  de leu rs produits, 
p lu tô t que su r des cam pagnes de r a 
bais, de bons ou de  ven tes « d iscount ».

GENÈVE : Jeunes gangsters. — La
police a a rrê té  une  bande de jeunes 
m alfa iteu rs : deux  Suisses, u n  F ra n 
çais e t u n  Ita lien . T rois d ’en tre  eux 
on t m oins de 18 ans. Ils  on t à  r é 
pondre d ’une dem i-douzaine d ’ag res
sions con tre  des hom osexuels. S’appro 
ch an t de ceux-ci, ces voyous les f rap 
p a ien t ju sq u ’à ce qu ’ils pe rd en t con
naissance e t les dévalisaient. La bande 
a, d ’au tre  pa rt, p lusieu rs vols à  son 
actif.

ZURICH: Congrès de l’USAM. —
L e congrès de l ’U nion suisse des a rts  
e t m étiers s ’est ouvert, m ercred i à  
Zurich, en présence de nom breux  dé
légués e t invités. O n y rem arq u a it la  
présence de rep résen tan ts  des au to ri
tés fédérales, du  P arlem en t, de divers 
gouvernem ents can tonaux  e t des fé 
déra tions nationales. La prem ière  p a r 
tie  de ce congrès a  eu  lieu  l ’ap rès- 
midi. Il se p o u rsu iv ra  au jo u rd ’hui.

LAUSANNE : Réunion de cancéro
logues. — L ’U nion in te rna tiona le  con
tre  le cancer e t la  L igue suisse contre 
le  cancer o n t organisé du  8 au  10 
m ai, à L ausanne, un  im p o rtan t con
grès consacré au  cancer de  la  g lande 
thyro ïde, qu i réu n it les p lus ém inents 
spécialistes d ’Europe, d ’A m érique, 
d ’A sie e t auquel partic ipe égalem ent 
le  cen tre  de références de l’OMS.

ZURICH: Président socialiste. — 
M ercredi, A lfred  M esserli, jou rnaliste  
(socialiste), a é té élu p résiden t du  lé 
g is latif com m unal de Zurich.

BELLINZONE: Un mur historique 
s ’écroule. — A la su ite des plu ies d i
luv iennes de ces dern iers jours, au  
Tessin, un  m ur du chateau  d ’U ri à 
B ellinzone, s ’est écroulé avec grand  
fracas, dans la  n u it de m ard i à m er
credi. L ’eau  qu i s’é ta it in filtrée  en tre  
les p ierres de la m uraille  qu i entoure 
le  château  a  causé l ’écrou lem ent de 
la p a rtie  supérieu re  du m u r su r une 
longueur d ’une q u a ran ta ine  de m ètres. 
V ingt créneaux  sont tom bés dans les 
ja rd in s  du château. C ette p a rtie  de la  
m uraille  av a it é té re s tau rée  il y  a 
40 ans.

Le suffrage féminin 
s ' installe en  Emmental
A près F raub runnen , en tre  B erne 

e t Soleure, une seconde com m une 
de l ’ancien canton v ien t de décider 
d ’associer les fem m es à la vie ci
vique. En effet, réun is  m ard i, les 
é lec teu rs de R ubigen, dans le  d is
tr ic t de K onolfingen (Emm ental), 
on t accordé les d ro its civiques com 
plets aux  fem m es. C ette décision 
e n tre ra  en v igueur le  1er jan v ie r 
p rochain . A n o te r que, lors de la 
vo tation  cantonale, R ubigen avait 
donné, il y a tro is mois, une m a
jo r ité  re je tan te .

LES ENFANTS DÉBILES LUI k 
DOIVENT BEAUCOUP L/

La fondatrice et directrice de la 
grande Ecole de pédagogie thérapeu
tique de Zurich , M m‘ Maria Egg- 
Benes, v ien t de ren trer en Suisse  
venan t des E tats-U nis où elle a reçu  
le P rix  K en n ed y  (80 000 francs) pour 
son trava il inlassable en fa veu r des 
en fan ts débiles.
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Parc des sports de la Charrière J H l H  ^01^ ^  H H H  A 18 h’ 15:
Samedi 11 mai 19é8 ^  H f tk  g  match des réservesU n A N u c oNOCTURNE à 20.15 U f l  M l  l l U l ^ S  ~ Æ i f a
Championnat suisse de L N. A B f l  w k l  v l  châ iè"™ 12,

THE JAZZ SOCIETY ORCHESTRA
18 MUSICIENS

PRÉSENTE AU THÉÂTRE DE LA CHAUX-DE-FONDS Q n N  I A 7 7 DA Mf l DA MA ”
SAMEDI 11 M A M  968, A 20 H. 45 U II L L I A 11 U 11 11 Ifl fl
LOCATION A LA TABATIÈRE DU THÉÂTRE, AV. LÉOPOLD-ROBERT 29, TÉL 2 88 44 — PRIX DES PLACES: Fr. 5.30 - 8.30 - 12.30

AUX MILLE ET UN ARTICLES
Avenue L.-Robert 100 - LA CHAUX-DE-FONDS

A LA MERCERIE
Avenue L.-Robert 41 - LA CHAUX-DE-FONDS 
Temple 11, LE LOCLE

PHARMACIES COOPÉRATIVES
LA CHAUX-DE-FONDS 
LE LOCLE 
LES PONTS-DE-MARTEL

présentent

expo*ifion
camping
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photo
lunettes
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MAISON DU PEUPLE
LA CHAUX-DE-FONDS
du jeudi 9 au dimanche 12 mai 1968
chaque jour, de 10 à 21 h. 
dimanche, de 14 à 19 h.

ENTRÉE LIBRE TIMBRES COOP

Vente autorisée
pendant les heures d 'ouve rtu re  des m agasin*

(pOJUÂ VÛÀ M OM OJïA

os fleurs coupées 
os arrangements 
os plantes fleuries 
os plantes vertes

de chex

JEANNERET
FLEURISTE-DÉCORATEUR

Numa-Droz 90
LA CHAUX-DE-FONDS - Tél. S18 OS 
Expéditions soignées au dehors

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS

6 mai 1968

Naissances

Sauser Sandrine, f i l le  de  René, a g ricu l
teur, e t de D acque line-M arie tte  née Hugue- 
nin-E lie.

Baumann Daniel-Urs. f ils  d 'E rich, em ployé  
de com m erce, e t d 'U rsu la-H e lene née Flücki- 
ger.

B lë ttle r Françoise, f i l le  de Rem igl, em
p lo yé , e t de Laurence-Emma née Lugon.

3aquet Françoise, f i l le  de François-M arcel, 
p rofesseur, e t de Liliane-Rom aine née Udry.

Paroiarl C ecllia , f i l le  de G u ido , m écani
c ien, e t d 'E sterina  née Regazzoli.

Fernandez Pablo, f ils  de Pablo, m écani
c ien, e t de  Maria-Luisa née A lvarez.

Buttazzo Fabiano. f ils  de Luigi - V irg ilio  - 
A ris todem o, m écanic ien, e t de Rita née Di 
M itr i.

Promesses de mariage

Bettosin i G eorges-M arce l, hé lio g ra ve ur, et 
H ofer Colette-Raym onde-Yvonne.

Esposito  P ietro-Paolo, tourneur, e t Soto 
3osefa.

S challe i Edouard-Edm ond, a g ricu lteu r, et 
Sandoz-Gendre M ade le ine .

Lazzarini M ario-Enrico, secré ta ire  p os ta l, 
e t Dupré M arie -M ade le ine .

Perniceni 3ean-Pierre-M aurfce, m écanicien, 
e t Tharin M ire ille  Berthe.

Hengy Bernard-Oscar-Hermann, m écanicien, 
et M onnet M ade le ine -A lice .

Goumaz Jean-M arie -Anto ine . co llabora teu r 
techn ique, e t Perret Catherine-Lucienne.

Marra A n ton io , co iffeu r, e t Bellinzona Fer
nande M arisa.

Va lla t M aurice - Joseph A lfre d , chef de 
gare et Epenoy C la ire -lsa b e lle -A lice .

Feüz H ugues-Valentin , m aître  de sport, et 
V u ille  Anne-M ari«.

DIMANCHE

Jèbid&A VTWiM, h  déAxh dsi chaque maman

LES FLEURS TURTSCHY toujours admirées

Léopold-Robert 59

Choix incomparable

LA CHAUX-DE-FONDS Téléphone 2 40 61

Pour la Journée des mères
Dimanche 12 mai

Beau choix de plantes et fleurs coupées 
à prix avantageux

Se recommande:

Ed. Stehlé-Langel
ftkuÂ Làisi

LA CHAUX-DE-FONDS, Stand 6, tél. 2 41 50

A VENDRE

mobilier de style neuf
Chambre à coucher Louis XV, 
en noyer;
1 salle à manger Louis XV, 
en noyer;
1 salon anglais.
L'ensemble: Fr. 8200.—. Possib ilité  
d 'en treposer la marchandise une 
année. Tél. auxJ h ë ù fe s 'd é c ré p i#  
au 038/7 72 73.
J. Thourilla t, în - jf i ia x ; :

POMPES FUNtBRES M l (05?) t U M

ARNOLD WALTI
Av lé o p o ia  Robert 70 Joui « I nu ll

Cercuolls -  Form alités -  Transport* 
Prix m odérés

PRIX D’ÉTÉ 
DES COMBUSTIBLES

par 100 kg.
COKE Ruhr
hollandais, 20/30 à 60/90 Fr. 23.70 
lorra in , 20/40 à 60/90 23.—
ANTHRACITE Sophia ïacoba  
50/80 32.10
30/50 33.40
20/30 34.70
10/20 32.80
6/10 26.20

ANTHRACITE Ruhr 
50/80 30.—
30/50 30.80
20/30 32.—
10/20 29.—
ANTHRACITE sud-africain 
tous calibres 27.10
BRIQUETTES Union 
vrac 20.—
paquets 21.80
(4 paquets environ 100 kg.) 
paquets p lastique 25.—
— par paquet liv ré  3.—
— par paquet pris

au chantie r 2.50
(1 paquet environ 10 kg.)
BOULETS
Sophia Jacoba et Ruhr 26.80
Tribar et hollandais 26.40
Escompte pour pa iem ent com p
tant: 5% .
Rabais d’été: 60 et. jusqu'aux va
cances horlogères sur tous com
bustibles, à l'excep tion  des b r i
quettes en paquets p lastique et 
du charbon de bois.
Réductions de prix: pour livra ison 
de 500 kg. et plus en une seule 
fois.
Augmentation pour voiturage hors 
de ville: 50 et. par 100 kg.
Le portage au bûcher est sup
primé

SOCIÉTÉ DES MARCHANDS 
DE COMBUSTIBLES 
et COOPÉRATIVES RÉUNIES

P w  f a  pète

Vous ferez doublement 
plaisir à votre maman 
en choisissant 
vos fleurs chez

H. HEDIGER
LA CHAUX-DE-FONDS

Serre 79, tél. 2 12 31 

Services:
Fleurop, Interflora
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Edi tor ia l

L’inflation et 
les dépenses 
militaires

L’affaire des Mirage l’a démontré 
et le programme d’armement 1968 
le confirme, les dépenses d’arme
ment se comptent par centaines de 
millions. Cela n’est pas sans avoir 
d’importantes répercussions sur 
l’économie nationale, les dépenses 
militaires improductives par nature 
étant génératrices d’inflation.

Un ouvrage paru il y  a quelques 
années déjà aux Etats-Unis sous la 
signature d’un professeur d’écono
mie à l’Université de N ew  York 
s’inquiétait des effets inflation
nistes des dépenses d’armement. A 
l’heure où les militaires de notre 
pays multiplient les journées et les 
démonstrations militaires et où 
vie-^ d’être présenté à Thoune l’ar
mement que la Confédération pro
jette d’acheter, il est bon de se 
pencher sur ce problème.

La démonstration du rôle infla
tionniste des dépenses d’armements 
ressort très clairement de la courbe 
de l’indice des prix à la consomma
tion aux Etats-Unis. A chaque 
période de guerre correspond 
un énorme relèvement de la  
courbe. C’est ainsi que l ’indice 
passe de 60 à 120 pendant la guerre 
civile américaine de 70 à 150 pen
dant la première guerre mondiale 
et de 80 à 160 durant la deuxièm e 
guerre mondiale. L’inflation qui 
se développe maintenant aux Etats- 
Unis après la guerre du Vietnam  
est de même significative.

Ce phénomène s’explique facile
ment. Dans une économie de paix  
la production est censée s’éqni):b~er 
avec la consommation et ainsi les 
prix rester stables. En revanche, 
dans une économie de guerre ou 
dans une économie où une grande 
partie du revenu national est con
sacrée aux dépenses d’armement, la 
production de biens civils ne cor
respond plus au revenu national. 
Ej^jd^autjes,.termes, le salarié qui 

? travaille dans une fabrique d’ar
mement produit, quelque chose 
qu’il ne peut pas consommer. Il en 
résulte un déséquilibre entre le 
revenu national et la production 
civile nationale. Le résultat immé
diat c’est la hausse des prix, l'in
flation. Le phénomène s’amplifie en 
outre lorsque l’Etat emprunte pour 
financer ses dépenses d’armement 
car il va alors créer de nouveaux  
revenus auxquels ne correspond 
pas plus une production civile con
sommable.

Si divers moyens existent pour 
limiter cet effet inflationniste des 
dépenses militaires, en particulier 
le contrôle des salaires et l’augmen
tation des imnots. ce sont M o" de 
nouveau les salariés qui font les 
frais de l’opération, l ’alternative 
leur étant laissée entre l ’inflation 
ou une diminution de leur revenu 
disponible ce qui dans l’un comme 
dans l’autre des cas aboutit à une 
réduction de leur pouvoir d’achat.

Ainsi, les dépenses d’armement 
exagérées que certains prônent au 
nom de la Défense nationale n’au
ront pour effet que de ralentir 
l'expansion et de mettre en cause 
notre défense économique.

PIERRE YVYSS-CHODAT.

ANNIVERSAIRE DU «ROI SUISSE 
DE IA  MACHINE A COUDRE»

Le 100e rapport annuel de Coop-Genève

+ + 
6,8 %  • 7,8 % 
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6,9%  10,4%

5,1 %

M. Fritz G egauf, célèbre fabricant 
suisse de m achines à coudre, a célé
bré son 75” anniversaire. C’est lu i qui 
a lancé sur le m arché la prem ière  

m achine à coudre « zigzag  ».

U n tassem ent s’est p rodu it dans les 
a ffa ires  en général. Le fre in  à la  su r
chauffe  a donc fonctionné... p eu t-ê tre  
trop  bien, puisque le rap p o rt de 
l ’OCED (O rganisation européenne de 
coopération  pour le développem ent), 
qui v ien t de para ître , concernant l ’éco
nom ie suisse en 1967, conseille déjà  
— d iscrètem ent il est v ra i — de son
ger à la  re lance  de l ’expansion.

I l  n ’est pas de pays européen qu i ne 
se trouve confronté soit avec des ques
tions de chômage, de ralen tissem en t 
économ ique, de problèm es financiers 
ou m onétaires, etc. L ’exem ple fourn i 
récem m ent p a r  la  dévaluation  de la 
m onnaie anglaise e t les m esures prises 
p a r  les USA pou r défendre le do llar 
en  tém oignent e t donnent à  réfléchir.

N o tre  pays, encore p riv ilégié à cet 
égard, doit cependant fa ire  p reuve de 
v ig ilance e t s ’ap p rê te r à  m e ttre  un  
fre in  à certa ines dépenses exagérées 
ou non indispensables en ce m om ent.

Récess ion écon om iq u e
L a récession économ ique s’est fa it 

sen tir p a rto u t en  Suisse ainsi que le 
dém on tren t les chiffres c i-ap rès : 
Grands organismes 
de distribution 1967 1966
Société coopératives 
(prix  de détail)
USC (prix  de gros)
Volg
M igros F édéra tion  
M igros G enève 
E nsem ble du com m erce 
de  déta il 4,3 %

L es principales sociétés coopérati
ves on t v u  leu rs ven tes évoluer 
com m e suit, influencées dans un  sens 
ou l ’au tre  dans certa in s cas p a r  la  
création  d ’en trepô ts régionaux, de fu 
sions, la  fe rm etu re  de  m agasins ou 
l ’o u vertu re  de nouveaux  points de 
vente.

1967 1966
■ +  +

B erne 12,6%  11,5%
B ienne 10,6 %  9,5 %
G enève 3,7 %  9,4 %
L ausanne — 7,7 %
O lten 3,0 %  7,7 %
W in terthou r 8 ,8%  7,5%
Z urich  8,8 %  6,1 %

P  L a C hx-de-F ds 0,5 %  6,1 %
| i B âle 5 ,7%  5,4

Il ap p a ra ît que les sociétés de Suisse 
rom ande sont p lus touchées que celles 
de la  Suisse além anique p a r  la  réces
sion.

L ’année 1967 au ra  été, su r  le  p lan  
économ ique, assez décevante; elle re s
te ra  m arquée, pou r n o tre  pays comme 
pour beaucoup d ’autres, p a r  une  ex 
pansion  trè s  m odérée, signe d ’un  nou
v eau  clim at qu i succède a u x  années 
d ’euphorie que nous avons connues.

O n p eu t aussi rem arq u e r que  la 
re la tiv e  stagnation  des affaires, en  
1967, n ’a été que le p rolongem ent d ’une 
certa ine  récession apparue  en 1966. Ce 
n ’est un  secre t p o u r personne que les 
a rrê té s  fédéraux  de 1964, im pliquan t 
u n  program m e de stab ilisa tion  pour 
n o tre  pays, accom pagnés d ’u n  contrôle 
trè s  s tr ic t du  gouvernem ent s u r  l ’em 
ploi de la  m a in -d ’œ u v re  é trangère, 
o n t eu  p o u r effet de réd u ire  la  crois
sance, p e u t-ê tre  exagérée, de l ’écono
m ie à  son ry th m e le p lus len t depuis 
longtem ps. Q u’on veu ille  ou non le  
reconnaître , q u ’on soit porté  à con
f irm er ou à in firm er la , va leu r de ces 
m esures, il fa u t se ren d re  à l’évidence 
e t  considérer les résu lta ts.

Signes  d e  recul
D ’ailleurs, comm e le confirm ait ré 

cem m ent l ’hebdom adaire  du D éparte 
m en t du com m erce am éricain, le ta u x  
de croissance de l’économie suisse est 
tom bé à son n iveau  le p lus bas depuis 
p lusieurs années (in férieu r à 2 %  alors 
que nous étions à 7 %  en 1961).

D ivers ind ica teu rs conjoncturels p e r
m e tten t de consta te r ces signes de re 
cul e t de stagnation . En voici les p rin 
cipaux :
— la production industrielle accuse un  

tau x  d ’accroissem ent beaucoup 
p lu s faib le que p a r  le passé ;

— le recul des investissem ents de 
construction  dans le  sec teu r indus
tr ie l se p o u rsu it ;

— la construction de logem ents est en 
baisse  d ’environ  10%  p a r  rap p o rt 
à 1966 ;

— les importations accusen t pour 1967 
u n e  augm entation  de 4,3 %  tandis 
que les exportations ne p rogres
sen t que de 6,8% , alors qu’elles 
é ta ien t encore en  progression de 
10,4 %  en 1966 ;

— le  marché de l’emploi continue d ’ac
cuser des tendances à l ’affaib lisse
m en t e t les arrivées de trava illeu rs  
é tran g e rs  saisonniers e t non saison
n ie rs  on t fléchi sensib lem ent ;

— les crédits bancaires son t ca rac té ri

sés p a r  une  évolution p lus calm e ;
— le fléchissem ent du tourisme se re 

flè te  dans la d im inution  du nom bre 
des nuitées ;

— le ch iffre  d ’affaires du commerce 
de détail n ’est en augm entation  que 
de 4,3 % , chiffre le plus faib le de
puis de nom breuses années. Or, si 
l ’on tien t com pte de la  hausse de 
l ’indice des p rix  à la  consom m ation 
de 3,5 % , on peu t en dédu ire  que 
le m ouvem ent d ’affaires a été p lus 
ou m oins stable, m êm e en rég res
sion dans certains secteurs écono
m iques.

Coût d e  la v ie
E nfin, le  coût de la vie ne cesse 

d ’augm enter; il e s t en hausse de 
+  3,5 %  pour l’année 1967 (+  4,6 %  en 
1966); il fa u t s’a tten d re  à ce que l ’in 
dice des p rix  à la  consom m ation conti
n u e  de s’accroître si l ’on songe un  
in s tan t aux  seules adap ta tions de ta 
rifs  auxquelles ont dé jà  ou von t de
v o ir p rocéder les p rincipales régies 
d ’E ta t (PTT, CFF, Services indus
trie ls , etc.). j .

Vers d e s  temps difficiles
Ces résu lta ts  sont une  réponse à 

ceux qu i croient qu ’en v e rtu  d’on ne 
sa it quel privilège, la  Suisse p o u rra it 
se p e rm ettre  longtem ps le luxe  d’une 
po litique économ ique s’in sp iran t d ’une 
form e d ’a tten tism e e t d ’u n  em pirism e 
d on t certa in s se son t glorifiés ju sq u ’à 
ces dern iers tem ps.

D ’ailleurs il fau t adm ettre  que dans 
l ’hypothèse favorab le  où la  pa ix  m on
d ia le  ne  sub ira it pas de nouvelles a t
tein tes, u n  p e tit pays comm e le nôtre, 
qu i dépend beaucoup de l’étranger, va  
a u -d ev an t de tem ps p lus difficiles. 
Aussi, po u r la  Suisse, le  ré su lta t des 
p o u rp arle rs  su r l’abaissem ent des b a r
riè res  douanières du Kennedy Round 
es t-il u n  g rand  succès.
N éanm oins, ne  nous attendons pas à 
des effets spectaculaires à  b rève 
échéance. Le m oins q u ’on puisse espé
re r, c’est que le K ennedy R ound 
exerce  un  effet m odéra teu r su r l ’in 
dice des p rix , p a r  su ite  des abaisse
m en ts ta rifa ires  qu’il va en tra îner.

CO O P-G enève e t son principal con
curren t, le  res te  é tan t écoulé su r les 
m archés e t auprès des d is tribu teu rs 
privés.

E n  m atière  de régim e agricole, ra p 
pelons que nous som mes toujours sous 
les effets du systèm e d it des trois 
phases qui sem ble avoir donné sa tis
faction, à  quelques exceptions près : 
l ro phase: production  indigène suffi

sante, pas d ’im portation.
2° phase: production indigène insu ffi

sante, im portation  lim itée en 
quan tités e t en tem ps.

3° phase: pas de production  indigène, 
libéra tion  to tale  des im por
tations.

Position difficile
Les m ilieux bien  inform és considè

re n t que n o tre  ag ricu ltu re  se trouve 
dans une  position difficile. U ne p artie  
im portan te  se joue ac tuellem ent au 
G ATT dans le cad re  du  K ennedy 
Round. D ans ce contexte, il est év ident 
que la  Suisse cherche à sauvegarder 
les in té rê ts  de son agricu ltu re , qui t r a 
vaille  dans des conditions particu liè 
res, avec cependant, dans la  p lu p a rt 
des cas une g rande efficacité. Mais, 
ce t objectif a v a lu  à la  Suisse d ’ê tre  
tenue  longtem ps à l ’écart du GATT où 
ses p arten a ires  affirm ent, q u ’en ad 
m e tta n t n o tre  pays au  sein de cette  
organisation  in ternationale , ils lu i on t 
dé jà  f a i t  une  large concession. C ertes, 
la  Suisse p eu t ré to rq u e r q u ’elle est, 
p a r  tê te  d ’h ab itan t, le  plus gros im por-

C ette politique a été soutenue p a r 
nos achats « su r p ied » auprès des pay 
sans, sans aucune in terven tion  de dé
m archeurs locaux (bétail ab a ttu  en 
1967: 1500 bovins, 1960 veaux  et plus de 
3000 moutons).

N otre clientèle se doit d’ê tre  in fo r
m ée su r l’u tilisation  des d iverses dé
coupes d ’un  bœ uf. Il ne fau t pas ou
b lier qu ’une bête  p rodu it environ  un  
tie rs de m orceaux nobles e t deux 
tie rs  de bas m orceaux (pot-au-feu , r a 
goût, etc.). Or, la  dem ande dont nous 
sommes l ’objet est exactem ent à l ’op
posé de cette  proportion, ce qui nous 
oblige à im porter des aloyaux e t des 
q u a rtie rs  de derrière . D ans la m êm e 
ligne, nous avons procédé à l ’im por
ta tion  de 200 tonnes d ’agneau de N ou
velle-Z élande, v iande de p rem ière  
qualité  que nous avons pu  vend re  à 
des p rix  très avan tageux; m ais là  éga
lem ent, nous sommes contingentés, nos 
au torisations d’im porter de la v iande 
é tan t fonction de nos achats de bétail 
indigène.

Produits laitiers
D ans le secteur des produits laitiers, 

la  note dom inante  est la  surproduction  
du  beurre e t les conséquences qui en 
résu lten t. C om m ent com prendre que 
nos autorités, en tendan t rég le r le  m a r
ché, ne parv ien n en t pas à é tab lir un  
rap p o r t to lérab le  en tre  la  production  
e t  les besoins ? N i les baisses de prix , 
n i la  ven te  du  b eu rre  au  rabais, ne 
résoudron t le  problèm e; elles ne seront

Dynamisme
E n conclusion, ilj nous p a ra ît oppor

tu n  de  re lever qu ’en dép it des réserves 
que nous avons fa ites à propos de 
n o tre  économie e t de son avenir, les 
d iverses b ranches d u  com m erce et de 
l ’industrie  on t p u  m a in ten ir le u r  ac
tiv ité  à u n  n iveau  acceptable. Le com
merce de détail, dans lequel le  m ou
vem en t coopératif tien t une  place tou 
jo u rs  p lus large, m algré une  concur
rence  v ive e t  des changem ents de 
s tru c tu re  qu i se fon t jo u r actuelle
m ent, a  en reg istré  des ven tes sa tisfa i
santes. M ais là  encore, seules les en 
trep rises  dynam iques, soucieuses de 
g ére r sa inem ent leurs affaires e t de 
p ré p a re r  l ’avenir, so rtiron t v icto rieu 
ses e t gagneron t une  p a r t  tou jours 
p lus im portan te  du m arché  des con
som m ateurs.

Suppression d e s  prix 
imposés

U n au tre  événem ent im portan t : la  
suppression des prix de vente impo
sés qui n ’a pas m anqué de susciter 
beaucoup de rem ous e t de nervosité  
dans l ’ensem ble du com m erce de dé
ta il. A insi, les m ultip les in terven tions 
des o rganisations de consom m atrices, 
de l ’USC, e t des au tres g randes en tre 
prises de d istribution , on t abouti. C er
tes, les opinions sont nuancées; le  
m ouvem ent coopératif a po rté  son a t
ten tion  p rincipale  sur les propres m a r
ques e t p rodu its  COOP, sans perd re  
de vue l ’évolution des p rix  des p ro 
duits de m arque  en fonction de l’a tt i
tu d e  prise  p a r  nos concurren ts locaux. 
I l  va  sans d ire  que n o tre  m agasin  de 
gros est déjà  in tervenu  avec force pour 
que les conséquences de l ’abandon des 
p rix  im posés ne  tom bent pas seule
m en t à la  charge des d is tribu teu rs  
m ais en p rem ier lieu des fab rican ts, 
qui dev ron t ra tiona lise r leu r systèm e 
de production  e t o ffrir su r le  m arché 
des p rodu its  à  de nouvelles conditions 
com pétitives.

Produits agricoles
D ans ce secteur, que de changem ents 

depuis 20 ans ! En 1945, au lendem ain  
de la guerre, les m agasins lib re-serv ice 
des grandes chaînes de d is tribu tion  
n ’en é ta ien t qu ’à leurs débuts; plus 
de 8 0 %  de la production  du  sol de 
no tre  canton s’écoulait alors su r les 
m archés de détail. Cette situation  s’est 
com plètem ent m odifiée en v ing t ans, 
pu isqu’en 1965, la  m oitié de la  produc
tion  genevoise é ta it vendue aux  au tres 
cantons alors que pour l ’au tre  m oitié, 
60 à  70°/» fu re n t pris en  charge p a r
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ta te u r  de  produ its  agricoles e t que son 
adm ission dém ontre  à l ’évidence que 
sa politique agricole, p a r  sa stab ilité  
e t son carac tè re  non discrim inatoire, 
lu i a  perm is de deven ir m em bre de 
p le in  d ro it du  GATT. T out cela n ’em 
pêche pas la  situa tion  de n o tre  E ta t 
d ’ê tre  délicate. N ’oublions pas cepen
d an t que le peuple  suisse a reconnu  
que, m êm e si elle coû ta it cher, la  p ro 
tec tion  de  l’ag ricu ltu re  é ta it ind ispen
sab le  à l’équilib re  de no tre  pays.

Boucherie
D ans la  civ ilisation  industrie lle  où 

nous vivons, la  v iande tend  à deven ir 
l ’é talon du  confort a lim entaire . E n 
effet, cet a lim en t tien t une  p lace d ’au 
ta n t  plus la rge  que le  n iveau  de vie 
des hom m es de n o tre  tem ps s’am éliore. 
A insi, aux  E tats-U nis, on m ange 43 kg. 
de bœ uf p a r  tê te  d ’h ab itan t e t p a r  an, 
en  F rance  36 kg. e t 22 seulem ent en 
Suisse.

L ’agricu ltu re  européenne n ’est pas 
en  m esure  de sa tisfa ire  p a r  sa p ro 
duction  de béta il les besoins des con
som m ateurs ; p a r  exem ple, pour la 
v iande  de bœ uf, no tre  pays doit im 
p o rte r  env iron  un  q u a rt de la  consom 
m ation  sous form e de bêtes de bou
cherie, de m orceaux spéciaux e t de 
v iande  à saucisse.

C ependant, du po in t de vue général, 
82 %  du to ta l de la  consom m ation de 
v iande — q u ’il s’agisse de v iande de 
gros bétail, de veau, de porc, de che
val, de volaille  e t m êm e de mouton, 
de chèvre, de lap in  e t de g ib ier — ont 
é té  p roduits su r le te rrito ire  de la  Con
fédération . P a r  rap p o rt aux  besoins 
to taux , la  production  nationale  rep ré 
sen te  :
p o u r la  v iande de gros bétail bovin 67 % 
p o u r la v iande de veau 96%
p o u r la v iande de porc 97%
pour la  v iande de cheval 64 %
pour la  v iande des abats 96 %

M algré tout, la  v iande res te  un  p ro 
d u it cher e t paradoxalem ent, l ’ag ri
cu lteu r e t le  d is trib u teu r perçoivent 
de ce m arché un  bénéfice re la tivem en t 
m aigre.

P récisém ent, face à  la  hausse des 
prix  du bétail, C O O P-G enève a pris 
l’in itia tive  de ne  pas augm enter les 
p rix  de détail de la  v iande qui n ’ont 
subi, p ra tiquem en t aucun  changem ent 
d u ran t l ’année écoulée.

que des palliatifs. Le Conseil fédéral 
sera  obligé sans aucun doute de m et
tre  au  po in t de nouvelles m esures qui 
devron t s’exercer au n iveau  de la  p ro 
duction, c’es t-à -d ire  là  où réside en 
fa it  la  rac ine  du  m al. E n résum é, il 
faut adapter la production — en m o
d ifian t s’il le  fau t la  loi su r l ’agricul
tu re  — au pouvoir d’absorption du 
marché.

Surproduction générale  
d e  beurre

A fin  1967, la  surproduction  de 
b eu rre  ex is ta it dans tous les pays 
d ’E urope occidentale; le  nô tre  dé tena it 
des stocks de l ’o rd re  de 900 w agons de 
10 tonnes, à un  p rix  trop  élevé. En 
m ars dern ier, nos au to rités fédérales, 
devan t les abus qu i se tradu isa ien t 
p a r  le  passage hebdom adaire  de 40 
tonnes de b eu rre  en provenance des 
zones franches su r G enève, ont freiné 
énerg iquem ent le  trafic .

E n mai, la  F édéra tion  rom ande des 
consom m atrices a lancé une opération  
p a r  laquelle  elle dem andait à ses 
m em bres e t à toutes les m énagères de 
renoncer, pendan t un  certa in  tem ps, à 
l ’achat de b eu rre  de table. I l n ’y a pas 
de doute que cet appel a é té en tendu  
e t que ce m ouvem ent de m auvaise h u 
m eur, b ien  com préhensible d ’ailleurs, 
en a d im inué la  consom m ation.

La situation dem eure  
précaire

Sous l ’effet de ces pressions de l ’opi
n ion  publique, le  Conseil fédéral dé
cida, le  1" sep tem bre dern ier, de m et
tre  su r p ied une cam pagne de ven te  
à  p rix  rédu its, de b eu rre  et de gruyère 
(abaissem ent du b eu rre  de cuisine de 
3 fr. 40 p a r  kg. e t du b eu rre  de table  
de 1 fr. 50 p a r  kg.). On sait que de
puis lors, le  b eu rre  de cuisine a subi 
une  nouvelle baisse de 2 fr. p a r  kg., le 
m e tta n t au  p rix  de 6 fr. le  kg. Comme 
on peu t le constater p a r  ce rap ide  h is
torique, la  situation  dem eure précaire  
m êm e s i le  consom m ateur, apparem 
m ent, a bénéficié de cette  chu te  des 
p rix  — puisqu’il va  b ien  sans d ire 
que la com pensation de la différence 
de p rix  qui sera p rise  en charge p a r le 
com pte la itie r obérera  les finances fé
dérales e t p a r  voie de conséquence le 
régim e fiscal de la  C onfédération.
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D ' U N  S P O R T  A L'AUTRE D ' U N  S P O R T  A L'AUTRE D ’U N  S P O R T  A  L'AUTRE
P R O G R A M M E S  I RÂ

s m  FUSION CANTONAL-XAMAX
RADIO

J e u d i 9 m ai 1968

SOTTENS. —  16.00 Inf.  16.05 R e n d e z - v o u s  
d e  s e i z e  h e u r e s .  17.00 Inf.  17.05 A c t u a l i t é s  
u n i v e r s i t a i r e s .  17.15 T o u r  d e  R o m a n d i e .  17.30 
D e u n e s s e - C l u b .  18.00 Inf.  18.05 M i c r o  d a n s  la 
v i e .  18.35 R e v u e  d e  p r e s s e .  18.45 S p o r t s .
18.55 R o u l e z  s u r  l ' o r !  19.00 M i r o i r  d u  m o n d e .
19.30 B o n s o i r  l e s  e n f a n t s l  19.35 La S u i s s e  d e  
A j u s q u ' à  Z. 20.00 M a g a z i n e  68. 20.20 M i c r o  
s u r  s c è n e .  21.10 F i g u r e s  o u b l i é e s  d e  l 'H i s 
t o i r e  s u i s s e .  2 i .40 « A i m e z - v o u s  la  C i g u ë ? » ,  
p i è c e .  22.30 Inf.  22.35 M é d e c i n e .  23.00 S p é 
c i a l  C a n n e s .  23.25 M i r o i r - d e r n i è r e .

S e c o n d  p r o g r a m m e  d e  S o t te n s .  —  17.00 
M u s i c a  d i  f i n e  p o m e r i g g i o .  18.00 J e u n e s s e -  
C l u b .  19.00 P e r  i l a v o r a t o r i  i t a l i a n i  in Sviz-  
z e r a .  19.30 M u s .  p o u r  l a  S u i s s e .  20.00 V i n g t -  
q u a t r e  h e u r e s  d e  l a  v i e  d u  m o n d e .  20.15 
D i s q u e s .  20.20 Inf.  l o c a l e s .  20.30 M a s q u e s  e t  
m u s .  21.15 S a u v e  q u i  p e u t !  22.00 C h a s s e u r s  
d e  s o n s .  22.30 E u r o p e - j a z z .

BEROMUNSTER. —  Inf.  à  16.00, 23.25. 16.05 
D e u x  c o n t e s  j a p o n a i s .  16.30 T h é  d a n s a n t .
17.30 P o u r  l e s  j e u n e s .  18.00 Inf.  18.15 R a d i o -  
j e u n e s s e .  19.00 S p o r t s .  19.15 Inf.  20.00 C o n 
c e r t  r é c r é a t i f .  21.05 O p é r e t t e .  21.30 M a g a 
z i n e  c u l t u r e l .  22.15 Inf.  22.25 J a z z .

V e n d r e d i 10 m ai 1968

SOTTENS. —  6.10 B o n j o u r  à  t o u s !  6.15 Inf.
6.30 e t  7.45 R o u l e z  s u r  l ' o r !  7.15 M i r o i r - p r e -  
m i è r e .  8.00 e t  9.00 Inf.  9.05 P a g e s  d e  G a -  
b r i e l i .  9.15 R a d i o s c o l a i r e .  9.45 P a g e  d e  S a m -  
m a r t i n i .  10.00 Inf.  10.05 P a g e  d e  V i v a l d i .
10.15 R a d i o s c o l a i r e .  10.45 P a g e  d e  N a r d i n i .
11.00 Inf.  11.05 E m is .  c o m .  12.00 In f.  12.05 
C a r i l l o n  d e  m id i  - S p é c i a l  C a n n e s .  12.15 M é 
m e n t o  s p o r t i f .  12.35 10, 20,  50,  100! 12.45 Inf.
12.55 « C a t a l i n a  d e s  O c é a n s » ,  f e u i l l e t o n .  13.05 
N o u v e a u t é s  d u  d i s q u e .  13.30 M u s .  s a n s  p a 
r o l e s .  14.00 Inf.  14.05 C h r o n .  b o u r s i è r e .  14.15 
R a d i o s c o l a i r e  14.45 P o u r  l e s  e n f a n t s  s a g e s !
15.00 Inf.  15 05 C o n c e r t .

S e c o n d  p r o g r a m m e  d e  S o t t e n s .  —  12.00 
M i d i - m u s .  14.00 M u s i k  am  N a c h m i t t a g .

CANTON DE GENÈVE

FEMMES SOCIALISTES. — A s
sem blée générale, jeud i 9 m ai, à  
20 h. 30, T errasse, L ongem alle 8.

COMITÉ DIRECTEUR. — L undi 
13 m ai, à  20 h. 30, au  Café de la
T errasse.

RIVE DROITE : Assem blée générale.
— M ercredi 15 m ai, à  20 h. 30, au  C afé 
du M irador, ru e  d u  M ont-B lanc 24. 
1 "  étage.

GROUPE DES ASTERS. — Ven
dredi 17 m ai, à  20 h. 30, au  sec ré ta ria t 
du  PSG.

SECTION DE LANCY : Comité. —
V endredi 10 m ai, à 20 h. 30, chez 
W yss-Chodat, M orgines 45.

SECTION D’ONEX : Comité. —
V endredi 10 m ai, à  20 h. 30, chez M. 
Rosset, a v e n u e  d u ' G ros-C hêne ' 12.

JEUNESSE SOCIALISTE : A ssem 
blée générale. — V endredi 10 m ai, à 
20 h. 30. B rasil. D iscussion : jou rnées 
m ilitaires, ac tiv ité  fu tu re .

CANTON DE VAUD

YVERDON : Groupe fém inin. —
M ardi 14 m ai, à  20 h. 15, au  local : 
cours de soins aux  blessés (3' partie).

LAUSANNE : A ssem blée ordinaire du 
parti. — M ercredi 15 m ai, à  20 h. 15, à 
la M aison du Peuple, salle  4. D iscus
sion su r les D roits de l ’hom m e, l ’im 
position su r le t a t  ? et le  voyage a fr i
cain de Ch. Ogay.

BEROMUNSTER. —  Inf.  à  6.15 , 7.00,  8.00,  
10.00, 11.00, 12.30, 15.00. 6.10 B o n j o u r .  6.20 
M u s .  p o p .  6.50 M é d i t a t i o n .  7.10 A u t o - r a d i o .
8.30 C o n c e r t .  9.00 P a y s  e t  g e n s .  10.05 M u s .  
d e  c h a m b r e  11.05 R a d i o - o r c h .  12.00 M é 
m e n t o  t o u r i s t i q u e .  12.40 R e n d e z - v o u s  d e  
m i d i .  14.00 M a g a z i n e  f é m i n i n .  14.30 R a d i o 
s c o l a i r e .  15.05 C o n s e i l  d u  m é d e c i n .  15.15 
D i s q u e s  p o u r  l e s  m a l a d e s .

TV ROMANDE

J e u d i 9 m ai 1968

17.00 E n t r e z  d a n s  la r o n d e .  17.20 Für u n -  
s e r e  j u n g e n  Z u s c h a u e r .  18.10 D o s s i e r s  d e  
l 'H i s t o i r e .  18.40 B u l l e t i n .  18.50 R e n d e z - v o u s .  
19.20 T r o i s  p e t i t s  t o u r s .  19.25 «Les  S e c r e t s  
d e  la M e r  R o u g e » ,  f e u i l l e t o n .  20.00 T é l é 
j o u r n a l .  20.10 T o u r  d e  R o m a n d i e .  20.15 Fa i t  
d u  j o u r .  20.25 C a r r e f o u r .  20.40 Le p o i n t .  21.35 
L i t t l e  R i c h a r d .  22.05 « O n  n e  g a g n e  q u ' u n e  
F o i s » ,  f i l m .  22.30 T é l é j o u r n a l .

TV FRANÇAISE
J e u d i  9 m a i 1968

1 io  c h a în e .  —  16.30 J e u d i m a g e .  18.50 C h e 
m i n s  d e  la v i e .  19.20 M a i s o n  d e  T o u t o u .  
19.25 A c t u a l i t é s  r é g i o n a l e s .  19.40 «Les  D e 
m o i s e l l e s  d e  S u r e s n e s » ,  f e u i l l e t o n  20.00 A c 
t u a l i t é s .  20.30 l e s  S h a d o k s .  20.32 A v o u s  d e  
c h o i s i r .  20.34 «La D u c h e s s e  d ' A l g u e s » ,  p i è c e  
d e  t h é â t r e .  22.30 A v o u s  d e  j u g e r .  23.05 
A c t u a l i t é s .

2o  c h a t n e .  —  19.40 A c t u a l i t é s .  19.55 U n e  
j o u r n é e  d e  s p o r t s .  20.00 T r é s o r  d e  R e i m s .
20.15 Un  q u a r t  d ’h e u r e  a v e c . . .  20.32 A v o u s  
d e  c h o i d i r .  20.34 D o s s i e r s  d e  l’é c r a n .  20.40 
«La F o s s e  a u x  S e r p e n t s » ,  22.20 D é b a t .  23.20 
A c t u a l i t é s .

V e n d r e d i  10 m a i 1968

I r e  c h a în e .  —  12.30 P a r i s - C l u b .  13.00 A c 
t u a l i t é s .  15.05 TV s c o l a i r e .

ZURICH : Section romande du PSS.
— A ssem blée o rd ina ire  de section, 
jeu d i 9 m ai 1968, à  20 h. 15, au  R es
ta u ra n t W erdplatz, S trassbu rgstr . 5, 
Z urich 4.

CANTON DE NEUCHATEL

LA CHAUX-DE-FONDS : Groupe 
des conseillers généraux. — Jeud i 
9 m ai, à  20 h., à  la  M aison du Peuple. 
Inv ita tio n  au x  m ilitan ts  du  p arti.

NEUCHATEL: A ssem blée du parti.
— L e jeud i 9 m ai, à  20 h. 15, au 
C ercle des T rava illeu rs  (l"r étage). 
P résence  ind ispensab le  des candidats 
au  Conseil général.

NEUCHATEL : Conférence et débat 
publics. — Le m ard i 14 m ai 1968, à 
20 h.. ,15, au  R e s ta u ra n t d u  City 
( l ”r étage, g ran d e  salle), avec la  p a r-  
,tiçipatipn ides,.pam$çajdes H enri V er- 
don e t Ph ilippe  M uller, a insi que des 
cand ida ts au Conseil général.

NEUCHATEL : Comité de section  
élargi. — Le m ercred i 15 m ai 1968, à 
20 h. 15, au R estau ran t C ity (1er étage, 
Salon français).

R éunis en séance com m une le 7 m ai, 
les d eux  com ités du F.-C. X a m a x  et 
du F.-C. C antonal on t exam iné la 
possib ilité  d’une fusion. D ans l’in té 
rê t du football et du sport à N eu- 
châtel, le principe a été adm is. A u 
cune décision im m édia te  n ’a été prisa. 
C ependant, les deux clubs s’e ffo rce
ron t de créer u n  esprit nouveau  qui 
contribuera à fa ire na ître  une m e il
leure entente.

T el est le  com m uniqué que nous 
avons reçu  h ier, en fin  d’après-m id i. 
B ien  en tendu , il a fa it l ’effet d’une  
bombe. Si cette  fusion aboutit, cela 
va  te rrib lem en t re lan cèr le football 
à  N euchâtel. M ais il y  a encore b ien  
des p roblèm es à  résoud re  : le  nom  
du nouveau  club, la  fo rm ation  d ’un  
com ité, le  choix de l’en tra în eu r, etc. 
E t puis, les deux com ités é ta n t d’ac-

L e prologue du  T our de R om andie
— épreuve con tre  la  m ontre  p a r  
équipes — a connu u n  rée l succès 
populaire. D evant la  P atino ire  des 
V ernets, u n  c ircu it de 880 m. à cou
v r ir  six  fois av a it é té  tracé. La vic
to ire  e s t revenue  à  la  fo rm ation  
tran sa lp in e  de F ilo tex , com m andée 
p a r  F ranco  B itossi, lequel a rev ê tu  
ce m a tin  le  m aillo t v e rt au dép a rt 
de G enève.

D ans les tem ps in term éd iaires, 
l ’équipe su isse Z im ba (M aurer) e t 
su r to u t celle de F aem a (M erckx) fu 
re n t p lu s rapides, m ais le fin ish  de 
B itossi d ’une  p a r t e t un  m ouvem ent 
de flo ttem en t chez F aem a d ’au tre  
p a r t  ex p liq u en t le  ré su lta t final. E m 
m enés p a r  M aurer, les Suisses firen t 
excellen te  im pression . Ils se m on
trè re n t trè s  à  l ’aise. — spécialem ent

G I M O N D I
A la fav eu r des d ifficu ltés de l’é tape 

d ’hier, S an tan d er—V itoria  (224 km.), 
Felice G im ondi a  frap p é  u n  g rand  
coup, a ttaq u an t ses p rinc ipaux  ad 
versa ires  : A im ar, Janssen , A dom i e t 
Perez-F rances, lesquels, ligués con tre  
lu i p en d an t les c inquan te  dern ie rs  
k ilom ètres, on t dû  lu i céder du te r 
ra in  : 40” à 45 km. de l ’arrivée, 1’ à 
30 km . e t 1’ 27” à V itoria. Si b ien  
qu’au  so ir de la  quatorzièm e étape 
G im ondi possède au  classem ent gé
n é ra l  .11” d ’avance su r P e rez -F ran - 
ces, 31” su r Janssen , 1’ 26” su r A i
m ar, 1’ 42” su r A dorni, 2’ 13” su r 
D ucasse.

C lassem ent de l’é tape : 1. C astello 
(Esp), 6 h. 32’ 18” ; 2. L asa (Esp), 6 h. 
34’ 05” ; 3. C arril (Esp); 4. G im ondi (It);
5. M anzaneque (Esp), m êm e tem ps ;

cord avec u n e  fusion, il res te  m ain 
te n a n t aux  m em bres à  se prononcer.

M ais si les s ta tu ts  de l ’A SF le 
p erm etten t, le  nom  de « F.-C . N eu
châte l » se ra it to u t trouvé. E t, il fau t 
l ’avouer, avec les é lém ents don t d is
posen t ac tue llem en t X am ax et C an
tonal, une  to u te  g rande  équipe p o u r
ra i t  ê tre  form ée, sans oublier q u ’il 
p o u rra it encore y ê tre  question  de 
Tacchella. R. D.

G râce à la  p a rfa ite  tenue  de sa 
défense — ce qu i é ta it d ’a illeu rs p ré 
v isib le — l’A.-C. M ilan a conservé 
in tég ra lem en t l ’avan tage  acquis lors 
du m atch  a lle r e t s ’est qualifié pou r

V ifian e t M aurer — dans cette  spé
cialité  particu lière . Ils ne fu ren t b a t
tu s  que d ’une dem i-seconde.

C lassem ent p a r  équipes : 1. F ilo tex  
(Bitossi), 6’ 51”2 ; 2. Zim ba (M aurer), 
6’ 51”7 ; 3. M olteni (Motta), 6’ 54” ; 4. 
F aem a (M erckx), 6’ 54”5 ; 5. Peugeot 
(Letort), 6’ 55”9 ; 6. S m ith ’s (P lan - 
ckaert), 7’ 00”1 ; 7. Pepsi Cola (D an- 
celli), 7’ 00”6 ; 8. F lan d ria  (David), 
7’ 03”9 ; 9. Fagor (Alomar), 7’ 04”3 ; 
10. T igra  (Hagm ann), 7’ 06”8.

C lassem ent ind iv iduel : 1. B itossi 
(It), 6’ 51”2 ;  2. Zilioli (It); 3. F avaro  
(It); 4. P assuello  (It), m êm e te m p s ;
5. M aurer (S), 6’ 51”7 ; 6. B inggeli (S); 
7. G ira rd  (S); 8. V ifian (S); 9. P fen - 
n inger (S); 10. Puschel (Al), m êm e 
te m p s ; 11. M otta (It), 6’ 54” ; 12. B al- 
m am ion (It), m êm e tem ps.

a frappé fort
6. Velez (Esp), 6 h. 34’ 50” ; 7. E lorza 
(Esp), m êm e tem ps ; 8. Rodriguez 
(Esp), 6 h. 35’ 32” ; 9. Jan ssen  (Ho); 
10. W right (GB); 11. V an de Bosch 
(Be); 12. A im ar (Fr), e t to u t le peloton 
dans le m êm e tem ps que Rodriguez.

C lassem ent généra l : 1. G im ondi
(It), 64 h. 57’ 19” ; 2. Perez-F rances 
(Esp), 64 h. 57’ 30” ; 3. Jan ssen  (Ho), 
64 h. 57’ 50” ; 4. E rrandonea  (Esp), 
64 h. 58’; 5. S p ru y t (Be), 64 h. 58’ 10” ;
6. Velez (Esp), 64 h. 58’ 11” ; 7. A im ar 
(Fr), 64,h. 58’ 35” ; 8. Gomez del M oral 
(Esp), 64 h. 58’ 39” ; 9. E cheverria  
(Esp), 64 h. 58’ 50” ; 10. A dorni (It), 
64 h. 59’ 01” ; 11. D ucasse (Fr). 64 h. 
59’ 32” ; 12. C astello (Esp), 65 h. 01’ 
46” ; 13. O tano (It), 65 h. 02’ 14” ; 14. 
M om ene (Esp), 65 h. 04’25” ; 15. W right 
(GB), 65 h. 05’ 31”.

L'Angleterre v ic tor ieu se  
à Madrid

En m atch  re to u r des q u a rts  de 
fiçiale du cham pionnat d ’Europe des 
nations, l’A ng le terre  a b a ttu  l’E spa
gne, 2-1, à  M adrid, e t se trouve 
qualifiée pour les dem i-finales. E lle 
jouera  le 5 ju in  à F lorence contre la  
Y ougoslavie.

Sa v icto ire rep résen te  un  nouveau 
succès pou r la  fo rm ule 4-3-3 qui 
triom pha dans la  coupe du m onde en 
1966.

la fina le  de la  coupe des vainqueurs 
de coupe en  fa isan t m atch  nul, 0-0, 
dans la  cap ita le  bavaroise. En effet, 
B ayern  M unich, m alg ré l ’appui de 
40 000 spectateurs, n ’est pas parvenu  
à  ren v e rse r la  situation . Les A lle
m ands ava ien t é té  b a ttu s  p a r  2-0 à 
S an  Siro. A insi la  fina le  — le 23 m ai 
à  R o tterdam  — opposera le  club ita 
lien  à  H am bourg, v a inqueu r de C ar- 
d iff City.

L e m eilleu r hom m e au  B ayern 
M unich fu t F ranz  B eckenbauer, qui 
re lança  constam m ent l’a ttaq u e  et qui 
tira  le  plus fréquem m ent au  but. .Ç’est 
à  lui que l ’équipe allem ande du t 
sa supério rité  te rrito ria le . Avec le 
célèbre in ternational, il fa u t encore 
désigner l ’a rr iè re  Schw arzenbeck et 
le  dem i Roth.

A l’A.-C. M ilan, le gard ien  C udi- 
cini, rése rv is te  d u ran t la  p rem ière 
p a rtie  de la  saison, fu t l ’élém ent le 
p lus précieux. Il fu t p a rfa item en t se
condé p a r  des défenseurs hab itués 
à m an œ u v rer dans de telles circons
tances. Les a ttaq u an ts  ne se m an i
fe s tè ren t guère : ils m an q u èren t de 
résolution.

Tout savoir sur le football
•  Seuls les téléspectateurs albanais, 

islandais et turcs ne pourornt pas 
su ivre  l’une  des d eux  fina les de la 
coupe d ’Europe 1968. La finale de la 
coupe d ’Europe des cham pions sera  
transm ise dans 30 pays et celle de la 
coupe des va inqueurs de coupe dans 
29 pays (la France ayant renoncé à 
la transm ission).

•  D’un com m un accord, le Suédois 
O ve Grahn (25 ans) et le com ité des 
G rasshoppers ont décidé de prolon
ger pour d eu x  ans, soit ju squ 'en  1970, 
le contrat qui les lie. . fr

•  C ham pionnat de prem ière ligue : 
V evey—Y verdon , 1-0 ; S a in t-lm ier—  
Langenthal, 3-5.

•  A  C ardiff, l’équipe nationale  
d ’A llem agne occidentale a dû se con
ten ter d ’un  résu lta t nu l (1-1) face à 
la m odeste  form ation  du Pays de 
Galles.

Les aventures 
de Popeye
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Bitossi premier maillot v ert

MILAN EN FINALE

D I A B L E R E T S
t A P É R I T I F  P A R F A I T

ROMAN 

DE

G USTAVE  

AIMAR D

MAS-H0 RCA
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Ce personnage, un des plus im portan ts de no tre  
h isto ire, é ta it u n  jeune  hom m e de v ing t-c inq  ans; 
sa ta ille  m oyenne é ta it p a rfa item en t p ropo rtion 
née, son te in t é ta it b run , m ais o rd ina irem en t un 
peu  rosé. I l ava it les cheveux b runs e t les yeux 
bleus, le  fro n t large, le nez aquilin , les lèv res un 
peu  grosses, m ais d ’un rouge v if qui fa isa it re s
so rtir  la  b lancheu r de ses dents, qui é ta ien t m a
gnifiques; sa physionom ie m âle e t un  peu h au 
ta ine  re sp ira it l’intelligence, la bonté e t la sensi
b ilité  to u t à  la  fois.

D on M iguel é ta it le fils un ique  de don A ntonio 
del Campo, riche «hacendado» ou p ro p rié ta ire  du 
Sud, dont il su rve illa it les in térêts, de m oitié avec 
les senores A nchorenas, qui, à  cause de  leu r 
im m ense fo rtu n e  e t de leurs liens de p aren té  e t 
d ’opinions avec Rosas, jou issa ien t à çette  époque 
d’une hau te  répu ta tion  dans le  p a rt i  fédéral.

Don Antonio é ta it u n  v éritab le  hom m e de la

cam pagne, dans l ’acception  q u ’on donne à ce 
m ot dans la  « ban d e  o rien ta le  », et, de plus, 
hom m e honorab le  e t sincère. Ses opinions é ta ien t 
fédéra les b ien  a v a n t R osas; e t à  cause de  la 
féd éra tio n  il  a v a it é té  p a rtisa n  d ’abord  de Lopez, 
ensu ite  de  D orrego e t en  d e rn ie r lieu  de Rosas, 
sans que pou r cela il lu i fû t  possible d ’exp liquer 
les m otifs de ces opinions; m al com m un, du reste, 
aux  neu f dixièm es des fédéra listes depuis 1811, 
où le colonel A rtigas p rononça le m ot fédéra tion  
p o u r se rév o lte r  contre le  gouvernem ent général, 
ju sq u ’en 1829, où don Ju an -M an u e l R osas se 
se rv it du m êm e m ot p o u r se révo lter, lui, contre 
D ieu e t con tre  le  diable.

C ependant don A ntonio del Campo ava it un  
am our encore p lus profond que celu i de  la  fédé
ra tion , c’é ta it celui q u ’il ép rouvait pou r son fils.

Son fils é ta it son orgueil, son idole; to u t enfan t, 
il le  p rép a ra  à fa ire  de bonnes études, afin  de lui 
o u v rir la ca rr iè re  des le ttres, p o u r qu ’il dev în t 
« docteu r », ainsi que d isa it ce bon père.

A l ’âge où nous faisons connaissance avec lui, 
don M iguel é ta it parvenu  à sa seconde année de 
d ro it ; m ais, pour des m otifs que p lus tard , nous 
expliquerons, depuis quelques mois, il avait 
abandonné les cours de l ’université .

I l v iv a it com plètem ent seul dans sa maison, 
excepté lorsque, comme au m om ent où nous som 
mes arrivés, il ava it des hôtes que son père lui 
ad ressa it de la  cam pagne.

I l est p robab le  que les événem ents qui su ivron t 
nous fe ro n t connaître  le  genre de v ie  e t les re la 
tions de ce jeune  homm e, qui, depuis qu ’il é ta it 
en tré  dans son cabinet, après avo ir placé la  
lam pe su r un  b u reau  e t s’ê tre  assis su r u n  fau -

•teuii à  la  V oltaire, av a it re je té  la  tê te  en a rr iè re  
e t s’é ta it plongé dans de profondes m éditations 
qu i d u ra ien t dé jà  depuis p lus q u ’u n  q u a rt 
d ’heure.

— Oui, s’é c r ia - t- il en se lev an t to u t à  coup 
e t passan t la  m ain  dans ses cheveux, c’est le seul 
m oyen; de ce tte  façon, je  leu r b a rre  tou tes les 
voies.

A lors, posém ent, sans hésita tion  ni p réc ip ita
tion, comm e u n  hom m e sû r de son fa it, il s’assit 
à  son bu reau  e t écriv it les le ttre s  su ivantes, q u ’il 
re lu t avec soin au fu r  e t à m esure q u ’il les te r 
m in a it :

« 5 m ai, 2 h. 30 du m atin.
« A u jou rd ’hui j ’ai besoin de to u t ton ta len t, 

m on A urora, comme j ’ai tou jou rs besoin de ton 
am our, de tes caprices, de tes colères suivies de 
réconciliations, p o u r ép rouver la  p lus grande fé
licité de m on existence. D ans certa ins de ces 
rares m om ents où il te  p la ît d ’ê tre  sérieuse, tu  
m ’as d it que j ’avais fa it l ’éducation  de ton cœ ur 
et de ta  tê te  ; nous allons vo ir quels sont les p ro 
grès de m on élève.

» J ’ai besoin de savo ir com m ent, dans l’in ti
m ité de dona A gustina Rosas e t dans celle de 
dona M aria-Joséfa  Ezcurra, on explique un  évé
nem ent qui s ’est passé ce tte  n u it dans le « bajo  » 
de la  « R esidencia », quels incidents, quelles péri
péties s’y ra tta ch en t et se com posent, to u t enfin  
ce qui est re la tif  à ce tte  affaire.

» Sois p ruden te , su rto u t avec dona M aria -Jo - 
séfa; ne laisse pas, devan t elle, percer le p lus lé 
ger fn térê t à  app rend re  ce que tu  veux  savoir e t 
qu ’il fa u t l’obliger à te  racon te r elle-m êm e: là 
est l’adresse.

» T u  com prends, n ’est-ce  pas, âm e de m on âme, 
q u ’u n  m otif ex trêm em ent sérieux  se cache sous 
to u t cela, e t que tes colères de cette nu it, tes 
caprices d ’enfan t, n ’on t aucun rap p o rt avec ce qui 
touche au  so rt de ton  » M iguel. »

— M a pau v re  A urora  ! m u rm u ra  le jeune  
hom m e après avo ir re lu  cette  le ttre . B ah ! elle est 
v ive  comm e l ’étincelle, e t personne ne  sa u ra it 
p én é tre r ses pensées, quand  il n e  lu i p la ît pas de 
se la isser deviner. P assons à une  seconde le ttre  ; 
m ais pou r celle-là il est im p o rtan t d ’avancer la 
pendu le  de quelques heures.

I l écriv it, e t b ien tô t ap rès re lu t ce qui su it :
« 5 m ai 1840, 9 h. du m atin .

» Senor don F elipe  A rana, etc.
» Mon très d istingué am i e t senor, pendan t que 

vous veillez e t conjurez avec l ’énergie qui vous 
carac térise  tous les dangers dont est en touré le 
gouvernem ent ; p a r  l ’opposition e t les in trigues 
de ses ennem is, certa ins pouvoirs placés sous vos 
o rdres ne la issen t pas de lu i fa ire  une guerre  
déguisée, en m e ttan t en  oubli l ’accom plissem ent 
de leu rs devoirs.

» L a police, p a r  exem ple, s’occupe p lus à se 
m o n tre r indépendan te  de vo tre  au to rité  qu ’à veil
le r  su r ce qui la regarde  particu lièrem ent.

» Vous savez que, la  sem aine passée, qu a ran te  
e t ta n t d ’individus on t ém igré sans que la police 
s’y soit opposée, m algré  les form idables moyens 
dont elle dispose, et que S. E. le  R estau rador l ’a 
appris p a r  vous, à qui j ’avais eu l’honneu r d ’en 
fa ire  part. M ais il su ffit que ce soit vous qui le 
disiez à  S. E. pou r que le senor V ictorica feigne 
de ne  rien  connaître.

(A  suivre)
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Le travail 
à temps partiel

Pour la femme mariée, le travail 
à temps partiel est une chose e x 
cellente. Lorsque la mère de fam ille 
voit s’envoler, l’un après l’autre, 
ses enfants et qu’elle se retrouve 
seule dans son ménage alors que 
son mari est accaparé par ses obli
gations professionnelles, elle risque 
d’être désemparée et de trouver le 
rythme des jours bien monotones.

Alors, rien n’est plus stimulant 
que de chercher un emploi et d’oc
cuper un poste à horaire réduit lui 
permettant d’utiliser à nouveau les 
conaissances acquises avant son 
mariage.

Un intérêt tout neuf, un réel en
thousiasme, un enrichissem ent cer
tain lui apportent une vive satis
faction. Les nombreux petits pro

blèm es personnels sont réduits à 
leur juste proportion. D’autre part, 
en ces années de haute conjoncture 
elle rend service à la société. En
fin, elle se réalise pleinement en 
vivant d’une manière positive et 
équilibrée. Avec cette activité ré
duite, il lui reste du temps pour les 
siens, son ménage, ses loisirs. Et ce 
qui n’est pas à dédaigner non plus, 
c’est le plaisir de gagner par son 
travail une certaine somme qu’elle 
n’a pas à soustraire de l’argent du 
ménage pour des achats spéciaux.

II est évident que beaucoup de 
fem mes — trop à mon gré — doi
vent travailler à plein temps pour 
des motifs aussi divers que nom
breux à côté de lourdes charges. Ce 
problème d’ailleurs pourrait être 
traité dans un autre article.

De très nombreuses ménagères 
m ettent égalem ent et bénévolem ent 
leurs dons et leur temps libre à la

disposition des malades, des en
fants, des vieillards, etc. Ceci aussi 
devrait faire l’objet d’un «papier» 
dans les colonnes du journal.

Mais il demeure que la solution  
de l’emploi à temps partiel pour les 
mères dont les enfants sont élevés 
est recommandable à tous points 
de vue.

Pour conclure, je ne saurais assez 
conseiller aux mamans ayant de 
grandes filles de les encourager à 
faire un apprentissage, à poursui
vre leurs études, à acquérir enfin  
une profession selon leurs possibi
lités et leurs goûts. Elles vous en 
seront très reconnaissante lorsque, 
à leur tour, elles se trouveront dans 
la même situation. Elles pourront 
ainsi, grâce à leur formation, choi
sir une situation. Elles pourront 
ainsi, grâce à leur formation, choi
sir une situation qui les comblera.

MANON MIÉVILLE.

Le G rand  Conseil bernois, siégant 
m ercred i m atin , a  approuvé des cré
d its pour des fo rêts rep résen tan t un 
m o n tan t to ta l de 2 070 000 fr., dont 
l ’un  de 500 000 fr. pour la  p artic ip a
tion  du  canton de B erne aux  fra is  de 
construction  d ’une école in te rcan to 
nale  de sy lv icu ltu re  à Lyss. D 'au tres 
cantons, te ls que ceux de Zurich, de 
Lucerne, de Fribourg , de Soleure, de 
B âle-C am pagne, d ’A rgovie, du V alais 
e t de N euchâtel ont égalem ent décidé 
de partic ip e r à la  création  de cette 
école spéciale.

I l a égalem ent approuvé tro is dé
crets qui seron t soum is au peuple. 
L ’un  p révo it la  construction  d’une 
école m énagère p rès de M unsingen, 
dont le  coût est fixé à 1 770 000 fr., le 
second, la  tran sfo rm ation  de l ’ancien 
H ôtel de V ille et la  construction  de 
prisons e t de la salle d ’audience de la 
Cour d ’assises du d is tric t de D elé- 
m ont, construction  don t le coût est 
évalué  à 1 830 000 fr. et le  troisièm e 
à  l ’am énagem ent d ’un  in s titu t d ’obser
vation  psych ia trique  pour jeunes gens 
à  R oersw il, p rès de Bolligen.

Enfin, l ’assem blée législative agis
san t de sa p rop re  com pétence a voté 
des crédits s’é levan t en to u t à  près de 
cinq m illions, don t l’un de 913 000 fr.

pour des tran sfo rm ations à la M ater
n ité  can tonale  de Berne, et un  au tre  
u n  peu plus élevé pour la construc
tion  d ’une école m énagère à H ondrich 
près de Spiez. Le conseil a égalem ent 
approuvé le p lan  de la rou te  d ’év ite- 
m en t de S ignau su r l’a rtè re  can to
nale  B erne-L ucerne.

M. Schneider, d irec teu r des T ra 
v aux  publics n ’a donné aucun espoir 
au  m otionnaire  qui in v ita it le  Conseil 
exécu tif à in te rv en ir auprès des au to 
rités  fédérales pour que l’on avance 
les trav au x  de construction  de l ’au 
to rou te  N" 1 sur le tronçon B erne- 
M orat. Il estim e q u ’il se ra it insensé 
de p rocéder à ces trav au x , en raison  
de l ’urgence de ceux fixés au  p ro - ' 
gram m e des routes nationales. Les 
au to rités cantonales on t in scrit à leu r 
p rogram m e de l’an  prochain  certa ins 
tra v a u x  à la  m ontée de G um m enen 
afin  de fac ilite r la  c irculation  à  cet 
endro it difficile.

Le G rand  Conseil a finalem ent ac
cepté la  m otion sous form e de postu
lat.

LE QUATUOR ET BARTOK
Conférence de M. Pierre Hugli, 

dans le cadre du Ve diorama de 
la musique contemporaine,
La Chaux-de-Fonds.

M. P. Hugli, c ritique  m usical à la  
« G azette de L ausanne » nous p résen 
tait d im anche m atin  au  C onservato ire 
de La C haux-de-F onds une in té re s
sante é tude  su r  les six  qua tuo rs de 
Bartok. Comme chez B eethoven, cette  
forme m usicale occupe une p lace p r i
vilégiée dans tou tes les époques de 
l ’activité c réa trice  du  com positeur 
hongrois. L ’association en tre  B artok  
et B eethoven se fonde aussi su r un  
contrepoint trè s  élaboré, la  concen
tra tion  de l ’harm onie, le  m épris de la 
su ite trad itionne lle  des m ouvem ents 
le c lim at de tension  créatrice. In te l
lectuel, polyglotte, m arq u an t u n  in 
té rê t scien tifique pou r les sciences 
naturelles, B artok  découvre l ’exp res
sion de l ’au then tic ité  d ’une v ie n a 
tu re lle  dans les chansons populaires 
m agyares. Il consacre tou te  sa vie

UN ENFANT RENVERSÉ. — H ier, à 
12 h. 10, le  p e tit C hris tian  C attin , né 
en 1960, qui c ircu la it su r sa tro ttin e tte  
à la rue  des T erreaux , est en tré  en 
collision avec une  vo itu re  à l ’in tersec
tion avec la rue  du  V ersoix. L ’en fan t 
a été conduit à l ’hôpital, sou ffran t de 
plaies au cu ir chevelu e t à un  genou. 
Légèrem ent blessé il a pu regagner 
son domicile après avoir reçu  des soins.

ÉTAT CIVIl
Prom esses d e  m ariage

M a n t e l  L o t h a r - F r i e d r i c h ,  c o n s t r u c t e u r ,  e t  
H a u e r  L i s e l o t t e - E l f r i e d e .

Boni J a c q u e s  G é r a r d ,  c o m p o s i t e u r  t y p o 
g r a p h e ,  e t  B a r t  V e r e n a - M a r g r i t .

H o l s t  H e l m u t h ,  m / m é c a n i c i e n ,  e t  C o c h a r d  
I n g r i d - l r m a .

N a d a l o n  C e s a r e ,  m o n t e u r  é l e c t r i c i e n ,  e t  
P a p a l i n e t t i  L au ra .

Bo ill at  M a u r i c e  - A l p h o n s e ,  b o u c h e r ,  e t  
M a i re  M a r i a n n e .

A u g s b u r g e r  D ean  - P i e r r e ,  m é c a n i c i e n  d e  
p r é c i s i o n ,  e t  C u e n i n  A n n e - T h é r è s e - C a t h y .

M ariage
B r ü g g e r  A l e x a n d r e  - P i e r r e ,  e m p l o y é  CFF, 

• t  H a y o z  D a n i e l l e - P a u l e t t e .

Décès
H ir sch i  M a r i e - M é l i n a .  n é e  l e  31 m a i  1895, 

c é l i b a t a i r e ,  m é n a g è r e  ( F l e u r s  7).
L o n g o n i  C a r l o - G i o v a n n i .  m a ç o n ,  n é  l e  7 f é 

v r i e r  1897, v e u f  d e  R o s a - A n n a - G i u l i a  n é e  
M e y e r  ( J a r d i n i è r e  83).

D u b o i s  n é e  C u a t t o  G e r m a i n e  * F e r n a n d e ,  
m é n a g è r e ,  n é e  l e  27 f é v r i e r  1902, é p o u s e  d e  
G e o r g e s - P a u l - V i t a l  ( P a i x  125).

L 'e n fa n t  C o u r v o i s i e r - C l é m e n t  C h r i s t i n e ,  n é e  
le  23 j u i l l e t  1967 (Le L o c l e ) .

M ü l l e r  H e n r i ,  h o r l o g e r ,  n é  l e  22 j a n v i e r  
1878, v e u f  d e  R o s e - l d a  n é e  M a t t h e y - D o r e t  
( P . - H . - M a t th e y  25).

CARNET DU JOUR 
Cinémas

PALACE: 20.30. « E v e  s ' é v e i l l e  à  l 'A m o u r » .  
EDEN: 20.30, « P l a y  T im e» .
PLAZA: 20.30, « Ç a  c a s s e  à  C a r a c a s » .
RITZ: 20.30, « H i r o s h i m a  m o n  A m o u r » .
SCALA: 20.30, « B e n j a m i n » .
C O R S O :1 20.30, « P e a u  d ' E s p i o n » .

Divers
TRÉTEAUX D'A RLEQ UIN:  20.45, s p e c t a c l e  p o é -  

t i q u e .

Pharmacie d ’office
O ff ic in e  N o  3 d e s  P h a r m a c i e s  C o o p é r a t i v e s .  

L é o p o l d  R o b e r t  108 
(D è s  27  h a p p e l e r  l e  N o  11.)

à l ’é tude  des fo lk lores hongrois, ro u 
m ain , serbe, a rabe, tu rc . Chez B a r
tok, l ’u tilisa tion  des thèm es folklo
riques est, en réa lité , une  recom posi
tion  du  m a té riau  sonore, en  fonction 
du  développem ent qu i lu i sera  donné. 
D ix ans sép a ren t le  p rem ier quatuor, 
trè s  beethovenien , du  deuxièm e, illu s
tr a n t  les angoisses de la  guerre. Dix 
ans encore ju sq u ’au  tro isièm e, o ffran t 
un  déchaînem en t contrapun tique , une 
p lusa tion  ry thm ique  hale tan te , une 
tension  d ram atiq u e  ex trêm e m algré 
l ’économ ie thém atique . Les quatuors 
4 e t 5 com prennent tous deux  cinq 
m ouvem ents, se répondan t systém ati
quem en t au to u r d ’u n  m ouvem ent cen
tra l. Le «Sixièm e Q uatuor», œ uvre  dé
solée, écrite  à B âle au  débu t de la 
guerre , est l ’adieu  de B arto k  à  l ’E u
rope.

S i l'on  envisage la  s tru c tu re  offerte  
p a r  l ’ensem ble des six  quatuors, on 
s ’aperço it q u ’elle re jo in t la  stru c tu re  
in te rn e  de,- c h a c u n /d ’en tre  eux: une 
arche, avec une  tension  psychologique 
•vers u n  som m et, u n  éc la tem en t cen
tra l, e t un  apaisem ent.

L ’œ uvre  de B artok, tou te  en  déch i
rem en t, en in tério rité , en pessim ism e, 
n ’a pas de postérité  d irecte  chez les 
com positeurs actuels. C eux-ci, d evan t 
le  déso rd re  du m onde envah issan t 
la  m usique, se réfug ien t dans un  lan 
gage p lus souple, la issan t de larges 
possib ilités à  l ’in te rp ré ta tion . P a r  son 
re fu s de l ’atonalism e, du dodécapho
nism e, B artok  n ie  la possibilité d ’un  
a r t  popu la ire  su rin tellectualisé , e t a f
firm e  sa volonté d ’une m usique acces
sib le  à  la masse, venan t de l ’hom m e 
e t p a rlan t à l ’homme.

Monique MULLER.

CHRONIQUE NEUCHATELOISE

A LA COUR D’ASSISES NEUCHÂTELOISE
Une bataille d’experts? Plutôt une escarmouche sans résultat

H ier m atin  ont défilé les tém oins 
cités p a r Me P ie rre  A ubert, défenseur 
de l ’abbé G. Bonci. Le p rem ier des 
seize é ta it le  p rê tre , ancien  d irec teu r 
des m issions ita liennes en Suisse, don t 
dépendait l ’accusé. L orsque celu i-ci 
s’est adressé à  lui, il lu i a suggéré de 
ne pas vend re  les im m eubles dans 
lesquels G. Bonci ava it in sta llé  la  m is
sion. I l a  im m édiatem ent fa it des dé
m arches afin  d’ob ten ir des secours 
financiers. Il pensait les obtenir, ca r 
des missions d ’au tres v illes en  ava ien t 
reçu. Selon ce p rê tre , G. Bonci a é té 
dépassé, il s’en est ren d u  com pte, e t 
a ten té  sans succès de tro u v e r un  
m issionnaire  pour le seconder. A u jo u r
d ’hui tro is p rê tres  rem p lacen t l’accu
sé e t son t trè s  occupés. A  son avis, 
G. Bonci, n ’a pas u tilisé  d ’a rg en t pou r 
son com pte, il a  trop  voulu  e n tre 
p ren d re  de choses, e t s’est m on tré  un  
m auvais ad m in is tra teu r financier. 
C’est une hab itude  des ouvriers ita 
liens de confier leu r a rg en t à la  m is
sion. L ’accusé ava it le  devoir de re n 
seigner ses supérieu rs en  cas de tra n s 
actions im portan tes, m ais il jou issa it 
d ’une grande liberté, e t il av a it la  
confiance de son d irecteur.

M. C ornu, su b s titu t du  p ro cu reu r 
général, fa it rem arq u er que le d ro it 
canon in te rd it aux  p rê tre s  la  gestion 
de biens, sau f au to risa tion  spéciale, e t 
que G. Bonci n ’av a it pas ce tte  au to r i
sation. Le d irec teu r des m issions pense

que l ’accusé a voulu tra v a ille r  au  b ien 
de ses ouailles.

Les quinze au tres  tém oins son t v e 
nus fa ire  l ’éloge de l ’abbé G. Bonci, 
trav a illeu r, dévoué à l ’extrêm e, re n 
d an t tous les services qu i lu i é ta ien t 
dem andés. Tous estim en t q u ’il n ’a pas 
u tilisé  un  sou pou r son usage personnel 
qu 'il a é té laissé trop  seul sans aide 
aucune. « C’est p lus q u ’un  sa in t », 
d ira  m êm e une  fem m e. P arm i ces té 
m oins se tro u v a ien t des ouvriers, des 
m énagères, u n  artisan , un  d irec teu r 
d ’en trep rise , un  droguiste, le Dr R. 
Lévi. D ans ce concert d ’éloges, re le 
vons que le d irec teu r d ’en trep rise  
ava it m is en garde l ’accusé contre  sa 
bonté, qu i le  poussa it à  dépasser la  
no rm ale  dans sa  volonté d ’aider. Le 
Dr Lévi lu i av a it conseillé le  repos, 
ca r son im m ense tra v a il l ’ava it ex té 
nué.

En faveur d e  M. Taddei
P o u r défendre  son client, Me F. R ou- 

le t a fa it convoquer cinq tém oins, 
e t un  expert-com ptab le , don t le  r a p 
p o rt ne concorde pas avec celui de 
l ’ex p e rt officiel.

Les tém oins, don t l’épouse de l ’ac
cusé, son t tous aussi élogieux à  l ’égard  
de M. T addei, que l ’é ta ien t les p re 
m iers en fav eu r de G. Bonci. L ui aussi 
é ta it dévoué e t n ’a u ra it pas touché 
d ’a rg en t à ti tre  personnel.

CHRONIQUE JURASSIENNE

PROGRAMME DE TRAVAIL DE L’ADIJ
Lors de son assem blée générale  

annuelle, qui a eu lieu sam edi dern ie r 
à  T ram elan , l ’A ssociation pour la  dé
fense des in té rê ts  du J u ra  a  sanc
tionné un  vaste  p lan  de trav a il dont 
voici les données essentielles :

ÉCONOMIE EN GÉNÉRAL
1. P ren d re  les in itia tives qui s’im 

posent p o u r favo rise r le développe
m en t économ ique des d istric ts ju ra s 
siens e t sou ten ir les in itia tives parties 
d ’au tres  m ilieux  ten d an t au m êm e 
but. /

2. P ren d re  les m esures nécessaires 
pou r la p ro tec tion  de la n a tu re  e t la

MÉMENTO LOCLOIS
CI NÉMA LUX: 20.30, «Le M a s s a c r e  d ' H u d s o n -  

R ive r» .
CI NÉMA C A S I N O :  20.30. « R i n g o  n e  p a r d o n n e  

p a s » .
CH ATEAU DES M O N T S :  H o r l o g e r i e  e t  h i s 

t o i r e ,  19.30 à  20.30, v i s i t e  c o m m e n t é e .  
PH ARM A CIE  O OFFICE P h a r m a c i e  M a r l o t t l .  

( D è s  21 h  l e  N o  17 r e n s e i g n e r a . )

Appel à tous les militants
Vendredi 10 mai, à 20 
merie Typoffset, rue du 
à un encartage.

h., rendez-vous à l'Impri- 
Parc 103-105, pour aider

sauvegarde  du patrim oine ju rassien .
3. S ou ten ir les efforts de l’ag ricu l

tu re  en vue d ’une ra tionalisa tion  des 
exp lo ita tions agricoles.

4. S ou ten ir les efforts de l ’industrie  
en vue de son adap ta tion  aux  condi
tions m odernes de la production.

5. C ollaborer aux  tra v a u x  de la 
Comm ission suisse pou r le  p o rt de 
Bourogne.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

6. O bten ir l ’ouvertu re  dans le  J u ra  
d ’une succursale de langue française  
du B ureau  d ’am énagem ent cantonal.

7. S tim u ler la  création  de syndicats 
de com m unes pour l ’am énagem ent ré 
gional.

8. C onseiller les com m unes dans 
leu rs problèm es d ’urbanism e e t d ’am é
nagem ent du territo ire .

9. E quipem ent de la  ligne B âle- 
B ienne en liaison avec la rep rise  du 
BLS p a r  la C onfédération.

10. In te rv en ir  pour ob ten ir de m eil
leures rela tions ferrov iaires pour le 
Ju ra .

11. T availle r en fav eu r d’un  am é
nagem ent ra tionnel du réseau  rou tie r 
ju rassien  en collaboration é tro ite  
avec la Commission rou tière  ju ra s 
sienne.

12. E tud ie r le p ro je t d ’am énagem ent 
d ’une  rou te  nationale  tran s ju ran e .

13. P oursu iv re  les trav au x  d ’é tab lis
sem ent - d ’une b ib liographie ju ra s 
sienne de caractère  essentiellem ent 
économique.

B ie n n e

SALE GAMINE! — Le T ribuna l de 
d is tr ic t de B ienne v ien t d ’acqu itter 
u n  père  de fam ille  accusé p a r  l ’une 
de ses p ropres filles d ’avoir a tten té  
à  la  p u d eu r de celles-ci. Or, il est ap 
p a ru  que la  jeu n e  fille  ava it inventé  
son h isto ire  de toutes pièces. E lle d e 
v ra  v e rse r 500 fr, pou r to r t m oral 
à  son père, e t a  é té condam née à  la 
p rison  avec sursis, pou r faux  tém oi
gnage.

NAÏVETÉ RECORD? — Ce n ’est 
que m ercred i que la police cantonale 
bernoise  a renseigné la  p resse su r une 
b iza rre  affa ire , qui s ’est passée lundi 
en  v ille  de B ienne. E n tre  15 e t 16 h., 
u n  resso rtissan t ita lien  fu t abordé p a r 
deux  de ses com patrio tes, à la  place 
C en tra le  de B ienne. Il lu i fu t proposé 
d ’échanger des dollars, contenus dans 
u n  m ouchoir b lanc que p résen ta ien t 
les deux  com pères, con tre  6000 francs 
suisses. L ’Ita lien  n a ïf  ou a ttiré  p a r 
l ’ap p â t du gain, se hâ ta  d ’a lle r cher
cher ce tte  somme. Il la  rem it à ses 
deux  in terlocu teurs . A ce m om ent, 
l ’un  d ’eux  se p la ign it de m aux  de ven 
tre , e t décla ra  fa ire  u n  sau t dans une 
pharm acie  voisine, pour a lle r chercher 
des m édicam ents. Le second rem it le 
m ouchoir b lanc à  l ’Ita lien , e t ils d is
p a ru ren t.

C elui-ci, en le dépliant, d evait cons
ta te r  q u ’il ne con tena it que des feuilles 
de papier. On n ’a pas encore é tab li si 
les tro is hom m es ava ien t m anigancé 
une affaire , ou si l’hom m e dépouillé 
de ses 6000 fr. a bel e t b ien  été le 
joue t de deux  escrocs.

Les experts  n'apportent 
pas la lumière

Comme il n ’ex is ta it pas de com pta
bilité, q u ’il n ’y a que des carnets de 
qu ittances, q u ’un des défenseurs a si
gnalé  la  d isparition  d ’une p a rtie  de 
ces carnets, e t q u ’il m anque des pages 
dans d ’au tres, il n ’y a, nous sem ble- 
t- il, de rée l que la  caisse générale dans 
laquelle  on déposait l’a rgen t pour le 
rep rend re , b ien  m ince indice m êm e 
po u r des experts.

L ’ex p e rt officiel, M. C harles A ubert, 
le  déclare  lu i m êm e dans son rap p o rt: 
il a  procédé p a r  supputations, p a r  dé
ductions, pour en  a rr iv e r  — c’é ta it 
au  fond ce q u ’on a tten d a it de lui — 
à  évalue r à  250 000 fr. le  m on tan t des 
som m es encaissées p a r  M. Taddei, sans 
que G. Bonci, en a it é té avisé. M. T ad
dei, s’é ta it m is à  encaisser e t à  rem 
b o u rse r de sa p ropre  in itia tive.

L ’ex p ert m andaté  p a r  l ’avocat, M. 
G enilloud, fa it un  bel exposé. Il s’ap 
pu ie  lu i aussi su r des élém ents de sup
putations, e t de fréquen ts  en tre tiens 
avec M. Taddei, pour en a rr iv e r  se
lon lu i à  to u t re tro u v e r e t exp liquer 
p a r  des chiffres, avec une  d ifférence 
infim e de quelques 600 fr. M ais il 
a jou te  que c’est là  une  appréciation  
e t q u ’il p eu t aussi s’ag ir de 10 ou de 
20 000 fr.

A u trem en t dit, des rappo rts  d ’ex p er
tises ne  ja illit pas la  lum ière. P ou r 
nous la  caisse générale  a gardé son 
secret.

S u r des questions précises du p ré 
sident, M. T addei estim e que la som me 
de 250 000 fr. que l ’ex p e rt officiel a 
no té  dans son rap p o rt com m e ayan t 
été encaissé p a r lui, sans que G. Bonci 
en  a it é té nan ti, est trop  élevée, e t 
qu ’elle ne doit pas avo ir dépassé 
150 000 fr. M ais il répè te  qu ’il n ’a rien  
u tilisé  à  son p ro fit personnel. E spé
rons que le m in is tère  public e t les 
défenseurs, sau ron t, eux, nous fa ire  
m ieux com prendre ce qui continue à 
ê tre  pou r nous b ien m ystérieux.

E. M.

Cortaillod: C onférence  
Henri Guillemin

D ans le cad re  des m an ifestations 
p réélectorales, la  section de C ortail
lod du P a rti socialiste a eu le bonheur 
d ’en tendre, h ie r  soir, M. H enri G uil
lem in. D evant les aud iteu rs  a tten tifs  
e t charm és qui em plissaien t la  grande 
salle de l ’H ôtel de Comm une, l’o ra teu r 
a rappelé  les événem ents qui se sont 
déroulés en tre  1894 e t 1906 au su je t 
de l ’a ffa ire  D reyfuss.

Cette conférence, particu liè rem en t 
heureuse  dans les circonstances ac
tuelles, a été trè s  app laud ie  p a r les 
aud iteu rs. U n m erci tou t spécial à  M. 
G uillem in qu i a, m algré son im m ense 
activ ité, b ien  voulu  donner une p a rtie  
de son tem ps à n o tre  p arti. F. B.

Respectez la priorité
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Uns troisième école secondaire supérieure CHÊNE-BOURG: Inauguration d’une belle école
La population genevoise n ’ignore 

pas que l’augm entation  constante du 
nom bre des élèves des divisions supé
rieu res du Collège de G enève et de 
l ’Ecole supérieure  de jeunes filles a 
im posé la  création  d ’une troisièm e 
école secondaire supérieure  de cu ltu re  
générale.

Le chan tier de ce nouvel étab lisse
m ent a été ouvert au cours du p rin 
tem ps 1967, dans l ’ancienne cam pa
gne Lullin, au chem in du Bouchet. 
Les trav au x  se poursu iven t ac tive
m ent, de sorte  q u ’en septem bre 1969, 
tro is volées d ’élèves de quatrièm e, de 
troisièm e et de deuxièm e années tro u 
veron t place dans un b â tim en t adapté  
aux  exigences d ’un  enseignem ent m o
derne.

La nouvelle école g roupera des clas
ses m ixtes réparties dans les 4 sec
tions : classique, latine, scientifique 
e t m oderne. C ette décision de p rin 
cipe en tra în e  une série de conséquen
ces : dès septem bre 1969, les trois 
écoles p ra tiqueron t sim ultaném ent la 
coéducation, ce qui im pliquera une  
répartition  nouvelle du  corps ensei
gnan t m asculin  et fém inin ; les élèves 
seront rép artis  en tre  les tro is écoles 
selon l ’adresse de leu r dom icile ; une 
comm ission de coordination com m une 
au  Collège de G enève e t à  l’Ecole 
supérieure  de jeunes filles s’occupe 
d ’harm oniser les program m es de ces 
deux établissem ents, afin  qu ’à p a rtir  
de l’année scolaire 1969-1970, tro is 
écoles absolum ent com parables en tre  
elles — sinon identiques — puissen t 
dispenser u n  enseignem ent de qualité

à un ensem ble de 2000 élèves environ.

NOMINATIONS
De profondes transfo rm ations se

ro n t donc apportées à la  s tru c tu re  
m êm e des deux écoles. De plus, l ’ou
v e rtu re  p rochaine d’un troisièm e é ta 
blissem ent scolaire pose des prob lè
m es de tous ordres. C’est pourquoi 
le  D épartem ent de l’instruction  p u 
blique a estim é qu’il é ta it nécessaire 
d ’ad jo indre de nouveaux collabora
teu rs  aux  directions du Collège de 
Genève, de l ’Ecole supérieu re  de 
jeunes filles e t du collège de la rive 
droite. Ces personnes seron t associées 
dès m ain ten an t aux  études en cours.

M 11* M artine L esem ann assu rera  
dès le 1 "  ju ille t 1969 les fonctions de 
d irectrice  ad jo in te  du Collège de G e
nève. E lle conservera  ju sq u ’à cette 
da te  la  d irection de l ’Ecole supérieure  
de jeunes filles, division inférieure , 
qu ’elle assum e depuis 1966.

M. Jean -Jacq u es  S treuli, récem m ent 
nom m é p a r  le Conseil d ’E tat, exerce
ra  la  fonction de d irec teu r ad jo in t de 
l ’Ecole supérieure  de jeunes filles, dès 
le  1 "  ju ille t 1968.

P lusieu rs doyennes e t doyens com
p lé te ro n t le  conseil de d irection  des 
tro is écoles. Ils seron t en fonction dès 
l ’année scolaire 1969-1970. Il s’agit, 
pou r le  Collège de G enève, de M " ' 
E liane H ay ; pour l ’Ecole supérieu re  
de jeunes filles, de M. Georges O ttino, 
e t pour le fu tu r  collège de la rive  
droite, de M. D aniel P aun ier, d irec
te u r  du  collègé du P a rc-de-B udé  1 
(cycle d ’orientation), de M “ * M ade

leine B lanchet, de MM. Jean  E rard , 
actuellem ent doyen de l’annexe Rigot, 
e t de P ie rre  G irardin .

Dès le 15 ju ille t 1968, M. J.-C . F ra - 
chebourg, doyen au  Collège de Ge
nève, collaborera à l ’o rganisation  des 
é tudes pédagogiques de l’enseigne
m en t secondaire. I l  sera  rem placé au 
Collège de G enève p a r  M. G érard  
H aury.

(Comm uniqué du DIP).

G e n è v e  en bref
L’ASLOCA (Association genevoise 

de défense des locataires) CONSTATE 
que de nombreux locataires ont ac
cepté, lors d’une conciliation devant 
la Commission pour la surveillance 
des loyers, des hausses subordonnées 
à l’exécution de travaux déterminés 
d’entretien des locaux loués ; que, 
malgré les demandes des locataires 
pour que les travaux soient exécutés, 
les bailleurs refusent souvent les ré
parations auxquelles ils se sont enga
gés, tout en exigeant les hausses con
venues.

INVITE les locataires se trouvant 
dans cette situation à réclamer immé
diatement auprès du Service cantonal 
de surveillance des loyers, rue du 
31-Décembre 40, afin que ces hausses 
soient supprimées avec effet rétro
actif.

L’ASLOCA, rue du Marché 5, se 
tient à la disposition des intéressés 
pour tout renseignement complémen
taire.

Les responsables de cette  com m une 
typ iquem en t « ban lieusarde » on t con
vié sam edi passé les au to rités et la  
population  à l’inaugura tion  de l ’école 
du p lateau, sise à l’avenue de Bel-A ir.

Ce fu t une belle m anifestation , 
m inutieusem ent organisée p a r la m ai
rie  de Chêne-Bourg.

D ans un  m agnifique cadre  de v e r
dure, cette  école est édifiée su r l’an 
cienne cam pagne de H aller, parm i 
des a rb res  vénérables, bo rdan t une 
jo lie petite  riv ière , en tièrem en t gener 
voise, la  Seymaz.

Eh bien ! les gosses qui au ron t le 
privilège de fréquen te r cette école 
au ro n t une chance particu lière , car 
les au to rités com m unales n ’ont pas 
reculé devan t de très lourds sacri
fices en constru isan t cette  maison, 
m odèle de m odernism e de bon goût, 
to u t en o ffran t le  m axim um  de b ien- 
ê tre  e t d ’élém ents p ra tiques pour le 
corps enseignant e t ses protégés.

D ans la trè s  vaste  salle de gym nas
tique  — une  des plus g randes du 
canton — se p ressaien t quelque 300 
personnes, parm i lesquelles figu ra ien t 
d ’ém inentes personnalités telles que 
le p résiden t du Conseil d ’E tat, le  p ré 
siden t du G rand  Conseil, no tre  cam a
rad e  A ndré C havanne, conseiller 
d ’E tat, les m aires des com m unes voi
sines, sans oublier M. G aillard , la 
m airie  de C hêne-B ourg in  corpore, 
a insi que son Conseil m unicipal parm i 
lequel nous avons reconu nos amis 
E bner, H agm ann e t M aréchal.

C’est à  M. P iazalunga, p résiden t de 
comm une, qu ’échut l’honneur de p ré
sen ter les nouveaux  locaux, non sans 
avoir donné la  paro le  préalab lem ent 
à MM. Peyrot, p résiden t du Conseil 
d ’E tat, ainsi qu ’à no tre  cam arade 
C havanne qu i dans une  im provisation 
em prein te  de gentillesse, de réalism e 
e t d ’optim ism e, rencon tra  l ’adhésion 
unan im e de l’auditoire. L’architecte, 
M. Bouvier, égalem ent en quelques 
m ots, énonça les carac téristiques p rin 
cipales de l’œ uvre dont il fu t la  che
ville ouvrière. Ce fu t au tou r de l ’Elite, 
une des gloires des m usiques gene
voises, de p rê te r la rgem en t et dans 
u n e  p a rfa ite  qualité  son concours 
gracieux.

M algré le  tem ps m aussade de ce 
p rem ier sam edi de mai, cette  jou rnée 
fu t lum ineuse pou r tous ceux qui es
tim en t que l ’aven ir doit ê tre  m inu 
tieusem ent p réparé, si l ’on v eu t es
pérer voir enfin  triom pher, un  jour, 
des m édiocrités hum aines actuelles, 
un  peu plus de beauté  e t de bonté.

R. B crtholct.

Mémento genevois
CASINO THÊATRE (<Z5 24 20 37). 20.30, «Çe c l a i 

r o n n e  l>. g r a n d e  r e v u e  d ' a c t u a l i t é  e n  1 
p r o l o g u e  ? a c t e s  e t  27 t a b l e a u x  d e  Donis- 
M ichel e t  C la u d e  F r a d e l ;  18 d é c o r s  e t  
120 c o s tu m e s .

La jeunesse socialiste et le projet de loi 
sur l’aide aux universités

Comme nous l’avons annoncé dans 
notre édition du 3 mai dernier, dans 
notre compte rendu du congrès des 
Jeunesses socialistes suisses, nous pu
blions la résolution votée par les con
gressistes concernant le projet fédéral 
d’aide aux universités:

Le m essage du Conseil fédéra l du 
28 novem bre 1968, à l’appui du p ro je t 
de loi su r l’aide de la C o n féd é ra tio n . 
aux  un iversités cantonales, se p ré 
sente comme u n  progrès trè s  im por
ta n t p a r  rap p o rt à l ’actuel régim e 
provisoire d ’a ide aux  un iversités. Ce 
dernier, en effet, constitua it une solu
tion  d ’urgence su r tous les points de 
vue :
— subventions fédérales versées p ra 

tiquem ent sans contrô le aux  can
tons un iversita ires qu i avaien t, p a r 
a illeurs, re je té  l ’idée — p révue 
dans l’av an t-p ro je t d ’aide tra n s i
to ire  de 1966 — d ’in s tau re r une 
« quotité disponible » réservée  aux  
pro jets req u éran t une  coordination 
des universités. De ce fait, « l ’o r
gane de coordination » m is su r 
pied n ’a  pas pu jo u er p leinem ent 
son rô le ;

— du  point de vue financier, le  m on
ta n t de 200 m illions de francs ac
cordé pour tro is ans à la  C onfé
dération , ne constitua it que la 
m oitié de la  som me dem andée p a r  
le rap p o rt L ab h ard t e t les deux 
tie rs de celle proposée p a r  la con
férence des recteurs.

Or, le  nouveau p ro je t de loi va plus 
loin e t u tilise au  m axim um  la base 
constitu tionnelle rédu ite  (art. 27, a li
néa 1 de la  C onstitution fédérale) 
perm ettan t à  la  C onfédération  d ’in 
te rv en ir dans le dom aine de l ’ensei
gnem ent supérieur.

Il prévoit en effet, p a r  le  biais du 
contrôle de l ’u tilisation  des subven
tions, d ’im poser une collaboration in 
terun iversita ire . Les subventions de 
base sont a ttribuées selon une clef 
de répartition  m ieux adap tée aux  be
soins des universités. Les subventions 
d’investissem ents sont fonction des 
p lans de développem ent élaborés p a r 
les cantons e t la com ptabilité de ces 
plans avec l ’in té rê t national. Une 
existance légale est conférée au  Con
seil de la science e t l ’organe de coor
dination  est renforcé. Le créd it de 
1150 m illions de francs p révu  pour la 
période 1969-1974 s’insère dans le 
fu tu r  plan  financier fédéral 1970- 
1974. Les cantons sont soum is à des 
sanctions en cas de m auvaise u tili
sation  des subventions ; ils doivent 
éd icter des lois d ’application  en la 
m atière.

L ’U nion des jeunesses socialistes 
suisses (UJSS) en tend  cependan t m et
tre  l ’accent su r les lacunes les plus 
im portan tes de ce p ro je t, consciente 
du  fa it que celu i-ci risque de con
d itionner pou r longtem ps la  politique 
un iversita ire  suisse.

LA R ÉPA R TITIO N  
DES SUBVENTIONS
est rég lée p a r  la  loi fédérale  su r la 
péréquation  financière  du 19 ju in  
1959. Le systèm e de calcul proposé 
p a r  le rap p o rt L ab h ard t p ren a it 
m ieux en considération  les besoins 
un iversita ires. Seule, cependant, une 
p lan ifica tion  nationale  du  dévelop
pem en t des universités, p e rm e ttra  de 
défin ir une rép a rtitio n  financière  vé
ritab lem en t valable. E n effet, il n ’y 
a pas de corrélation  en tre  la  situation  
financière  des cantons e t les besoins 
scientifiques du pays.

LA PRÉSENCE 
D’ÉTUDIANTS ÉTRANGERS
ten d  à ê tre  lim itée p a r l ’a rt. 8 du  p ro 
je t, selon des norm es assez som m aires. 
L ’U JSS tien t à  rap p e le r ses récentes 
propositions : d istinction  en tre  é tu 
d ian ts des pays développés (nom bre 
à lim iter) e t des pays en voie de dé
veloppem ent ; p rise  en charge to ta le  
p a r  la  C onfédération  du  coût des 
études de ces dern iers, dans le  cadre 
de la  politique suisse de coopération 
avec le tie rs  monde.
LE CONSEIL DE LA SCIENCE 
n e  do it p lus re s te r  le  p e tit « b ra in - 
tru s t  » de  15 à 17 m em bres, en grande 
p a rtie  liés au  m onde de l ’in d u strie  et 
de  la  finance. D ans l’in té rê t de  la 
science, il doit ê tre  é larg i e t articu lé  
en  groupes de trav a il correspondants 
au x  d ifféren tes disciplines, to u t en 
disposan t d ’une  d irection  efficace à 
p lein  tem ps.

Le Fonds national suisse de la  re 
cherche scientifique, organism e ad 
m in is tré  d ’une  façon anachronique 
p a r  des personnalités n ’y consacran t 
qu ’une p a rtie  de leu rs tem ps parce 
que surchargées de tâches politiques 
e t culturelles, dev ra it y  ê tre  intégré. 
L e Conseil de la science ne d ev ra it 
com prendre que les rep résen tan ts  des 
é tud ian ts, des enseignants e t des 
chercheurs.

LA CONFÉRENCE UNIVERSITAIRE 
SUISSE
est un  organe de coordination qui 
doit, b ien sûr, sa tisfa ire  les féd éra
listes, m ais qu i dans la  form e propo
sée est dépourvue d ’une  tête. La Con
fédéra tion  dev ra it y  ê tre  représen tée 
de p lein  droit. La loi d ev ra it préciser 
que la conférence doit cen tra liser les 
tâches dispersées à  l’heu re  actuelle 
parm i p lusieurs organes (conférences 
des chefs de départem ent, des rec
teurs, des secrétaires d ’université , 
etc.). Les cantons non un iversita ires 
dev ra ien t y  ê tre  associés, dans le bu t 
de favoriser leu r engagem ent au n i
veau  u n iv ersita ire  (par exem ple p a r
tic ipation  aux  fra is  ré su ltan t de la 
présence de leu rs é tud ian ts dans les 
cantons universita ires).

LES SUBVENTIONS PRÉVUES 
AUX INVESTISSEM ENTS
correspondent à u n  m on tan t de 600 
m illions de francs. P ou r un  taux

m oyen de subventionnem ent de 42 °/o, 
cela équ ivau t à une  prévision d ’in 
vestissem ents d ’environ 1300 m illions 
de francs, ch iffre  correspondant à  une 
estim ation  des cantons un iversita ires. 
P o u r la m êm e période, le  rap p o rt 
L ab h a rd t p révoyait 2010 m illions de 
francs d ’investissem ents. Le décalage 
est im p o rtan t e t l ’on peu t c ra ind re  
donc que la  fu tu re  loi ne perm ette  
pas de su rm on ter les graves p ro 
blèm es m atérie ls  de no tre  in fra s tru c 
tu re  u n iversita ire , arn^.'- ns»?n». • «s t

Les lacunes du p ro je t de loi po rten t 
à  conclure que le  nouveau régim e qui 
succédera au  « régim e tran sito ire  » ne 
constituera  qu’une nouvelle solution 
d’urgence, élaborée sous la pression 
d ’un  cadre  constitu tionnel trè s  lim i
ta tif , d ’un  m ilieu politique ré frac ta ire  
e t de d isponibilités financières ré 
duites. En ta n t que solution d ’urgence, 
elle  est toutefois acceptable, avec, 
si possible, les am éliorations que 
nous indiquons, dans l ’a tten te  d ’une 
échéance qu i perm e ttra  de passer à 
des solutions politiques v éritab lem en t 
nouvelles.

Or, l ’année  1974 ne constitue pas seu
lem en t l ’échéance de la p rem ière  pé
riode de subventionnem ent. E lle v e rra  
aussi la  fin  du  p rem ier p lan  fin an 
c ie r fédéral, et, en m êm e tem ps, du 
rég im e financier de la C onfédération. 
A près cen t ans d ’existence, la  Cons
titu tio n  fédérale  elle-m êm e sera  p ro 
bab lem en t en tièrem en t revisée (c’est 
du  m o in s .l’objectif de la  Commission 
W ahlen). I l s’agira v raisem blab lem ent 
d ’une année  clé de l’h is to ire  de la  
Suisse, en fonction de laquelle  tou te  
l ’é laboration  institu tionnelle  doit ê tre  
o rien tée : p répara tion  d ’un  régim e
fiscal qui assure  à la C onfédération 
les ressources nécessaires, é tude  des 
in s trum en ts que perm ettro n t de m et
tr e  su r pied une  p lanification  dém o
cra tique  de l ’économie nationale  — 
te lle  qu ’elle est préconisée p a r  le 
P a rti socialiste suisse — et dans la 
quelle la  p lan ification  de l ’enseigne
m en t s 'in sérera  d ’office.

CRÉATION D’UN POSTE 
DE DÉLÉGUÉ FÉDÉRAL

Le Conseil de la  science, en bon 
dern ier, v ien t de dénoncer l’é ta t de 
n o tre  enseignem ent moyen e t secon
daire, véritab le  « goulot d ’é trang le 
m en t » qui risque de rend re  vain  tou t 
effort de développem ent au  n iveau 
un iversita ire . On ne  p eu t que con
clure, en a ffirm an t la nécessité pour 
la  C onfédération  d ’assum er l ’ensem ble 
de la po litique de no tre  pays e t en 
espéran t que la  révision to ta le  de la 
C onstitu tion  perm e ttra  aussi de créer 
ce « m in istère  fédéral à l’instruction  
publique » dont nous ne pourrons plus 
nous passer à  l’avenir. D ans cette  
optique, la  création, dans le cadre de 
la  loi su r l’aide aux  universités, d ’un 
poste de délégué fédéral à l’enseigne
ment supérieur p erm ettra it de coiffer 
la  conférence un iversita ire  de cet 
« élém ent d irec teu r » qui lui m anque, 
et fo rm erait le  noyau de base de ce 
fu tu r  « m in istère  ».

Département de l’instruction publique
GENÈVE

ÉCOLE TECHNIQUE SUPÉRIEURE 

TECHNICUM DU SOIR 

ÉCOLE DE MÉCANIQUE 

ÉCOLE D'HORLOGERIE ET D'ÉLECTRICITÉ 

•«iribe.. ÉCOLE DES MÉTIERS DU BATIMENT.
‘ i ET DE L'AMEUBLEMENT.

inscriptions des nouveaux élèves
du vendredi 10 au vendredi 17 mai 1768

de 10 à 12 h. et de  16 h. à 18 h. 30, y compris le samedi matin 11 mal, 
de 10 à 12 h., salle 214, 2e étage , nouveau bâtiment, rue de  la 
Prairie 4, Genève.

CHRONIQUE VAUDOISE

Lausanne: Vers la réalisation d'un grand projet

L’actuel Jardin du Théâtre appelé à disparaitre
La M unicipalité de L ausanne a p ré 

senté récem m ent à la  presse les ca
rac téristiques d ’une étude  de cons
truction  su r le te rra in  de l ’ancienne 
prop rié té  de Jongh. Ce p ro je t va ê tre  
incessam m ent m is à l ’enquête pub li
que.

L ’un des dern iers îlots de v erdu re  
du cen tre  de no tre  ville, celui bo rdan t 
le  T héâtre  m unicipal, va ainsi sub ir 
le joug des bulldozers, pour la isser 
p lace à une œ uvre  a rch itec tu ra le  m o
derne.

Ce n ’est pas sans un  léger pince
m en t de cœ ur que nos aînés se sou
v iendron t de ce m agnifique jard in , 
qui fa isa it au trefo is la fie rté  des L au
sannois. Ce décor na tu re l, au  m ilieu 
d ’une cité  grouillante, laisse d errière  
lu i tou te  une page de no tre  histoire, 
que nos g rands-pères et nos g rand - 
m ères a im ent encore à conter.

La population  to u t en tière  va re 
g re tte r  ce nouveau « m assacre  » d ’a r 
bres, car, d isons-le franchem ent, nous 
nous étions a ttachés à leu rs silhouet
tes em bellissantes ; ces paru res  p rin 
tan ières ne  nous apporta ien t-e lles pas 
un  peu de cette  fra îcheu r e t cette  
tran q u illité  que les c itadins désiren t 
te llem en t ?

Les au to rités se sont penchées sur 
plusieurs projets. On a renoncé à la 
solution rég lem entaire  pas très esthé
tique. C’est alors q u ’un nouveau p lan 
a été m is à  l ’étude avec l ’accord de la

direction  des T ravaux . C elui-ci é tan t 
conform e, on a déliv ré  un perm is de 
constru ire  aux  proprié ta ires actuels 
de l ’ancienne p ropriété  de Jongh. La 
v ille  de L ausanne, p a r  la suite, de
m anda l ’é laboration  d ’un nouveau 
p ro je t plus com plet, qui sera soumis 
prochainem ent au Conseil com m unal. 
L ’ensem ble de l’am énagem ent du ja r 
din du T héâ tre  sera  dom iné p a r  un 
bâtim en t allongé, a jouré su r ses q u a 
tre  faces. La te rrasse  du re s tau ran t 
sera  agrandie, e t l ’on pourra  accéder 
de p la in -p ied  au p arc -ja rd in , com biné 
avec la p la te-fo rm e en to u ran t le b â ti
m ent. De l ’avenue du T héâtre , les 
prom eneurs pourron t p éné tre r d irec
tem en t su r l ’em placem ent public, qui 
com prendra des arbustes, des fleurs, 
des gazons, une pièce d ’eau ainsi 
q u ’une œ uvre  sculptée.

Les am ateu rs du T héâtre  m unicipal 
pou rron t jo u ir du g arage-parc  in s
ta llé  au sous-sol du jard in . Il pourra  
ab rite r  une cen ta ine de voitures.

On prévoit de rep lan te r des arbres 
de h au te  fu ta ie  ; ceux qui ex is ten t 
actuellem ent ne sont, p ara ît- il, pas à 
d istance légale et seron t abattus.

La solution choisie répond à une 
certa ine  esthétique. Elle tien t com pte 
des in té rê ts  particu liers e t collectifs, 
to u t en cherchan t à  s’accorder aux  
form es et aux  fonctions de l ’a rch i
tec tu re  des lieux. K. Sch,
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Asperges
la botte

AVEC LA RISTOURNE

CHARCUTERIE AVEC JAMBON
(5 sortes) le sachet de 200 g.

CORNETTES GALA 5 MINUTES 2 paquets de 500 g. Jt f  \
(au lieu de 3.20)

TEDDYMAT
lessive pour automates

2 3 qo(au lieu de 4.80)

le seau 
(au lieu de 8.90) 7.90

B A I S S E !  _ _
SUCRE CRISTALLISÉ !e kilo — .  /  5

POUR LA JOURNÉE DES MÈRES:
FONTAINE FLEURIE *3
(kirsch / chocolat) O i O v

TOURTES ET CŒURS
différents arômes dès 3.50

Ville de LA CHAUX-DE-FONDS
Votation fédérale 

sur l'imposition du tabac 
Election du Conseil général

des*.l8 cet J9 mai :1968, v? aj

és
Pour la votation fédérale, SONT. ÉLECTEURS: ? J

Tous les Suisses, âgés de 20 ans Têvolus, "domicilié 
à La Chaux-de-Fonds.

Pour l'élection au Conseil général,
SONT ÉLECTEURS ET ÉLECTRICES:

a) Tous les Suisses et toutes les Suissesses âgés de 
20 ans révolus et domiciliés depuis plus de trois 
mois à La Chaux-de-Fonds.

b) Les étrangers et les étrangères âgés de 20 ans, 
qui sont au bénéfice d'un permis d'établissement 
livret vert) depuis plus de cinq ans dans le canton 
et qui sont domiciliés depuis plus d'un an à La 
Chaux-de-Fonds.

LOCAUX DE VOTE
Centre/Halle aux enchères: rue Jaquet-Droz 23 
Collège des Forges: avenue des Forges 16 
Collège de la Charrière: rue de la Charrière 36 
Les électeurs et les électrices doivent voter dans leur 
corconscription électorale respective, munis de leur 
carte civique.

HEURES DU SCRUTIN
Samedi 18 mai 1968, de 9 à 19 h.
Dimanche 19 mai 1968, de 9 à 13 h.

VOTES PAR CORRESPONDANCE
Les électeurs et les électrices absents de la localité 
et qui désirent voter par correspondance doivent en 
faire ia demande par écrit au bureau de la Police des 
habitants avec indications des motifs. La demande 
devra porter l'adresse exacte, nom, prénom et année 
de naissance. Les personnes séjournant à l'étranger 
ne peuvent pas voter par correspondance.

VOTES ANTICIPÉS
Les électeurs et les électrices peuvent exercer leur 
droit de vote aux lieux ci-après:
A LA POLICE DES HABITANTS: rue de la Serre 2S:
du mercredi 15 mai au vendredi 17 mai 1968, de 7 h. 30 
à 18 h. (le vendredi jusqu'à 18 h. 30);
AU POSTE DE POLICE: place de l'Hôtel-de-Ville:
du mercredi 15 mai au vendredi 17 mai 1968, entre les 
heures de bureau indiquées ci-dessus. Le samedi matin 
18 mai 1968 jusqu'à 6 h.

VOTES DES MALADES
Les malades et les infirmes qui désirent que leur vote 
soit recueilli à domicile doivent en faire la demande 
au bureau électoral de leur circonscription ou au bu
reau de la Police des habitants.

CARTES CIVIQUES
Pour les personnes qui auraient égaré leur carte civi
que, pour les cas spéciaux et les renseignements, le 
bureau de la Police des habitants, rue de la Serre 23, 
tél. 2 48 21, sera ouvert pendant toute la durée du 
scrutin, soit le samedi jusqu'à 19 h. et le dimanche 
de 9 à 13 h.
La Chaux-de-Fonds, le 8 mai 1968.

POLICE DES HABITANTS

UNE BONNE PUBLICITÉ 
Le Peuple La Sentinelle

SALLE DU MUSÉE - LE LOCLE 
Lundi 13 mai 1968, à 20 h.

Assemblée publique
d’information

organisée ipar le Conseil communal

S uo.: ol :OBJET : «* - JA- —o-' *

Différentes possibilités de voter
Exposé de M. Willy Pingeon, secrétaire communal
Cette invitation s'adresse à tous les électeurs et électrices.

a

Municipalité de SAINT-IMIER
Votations fédérale et cantonale 

des 17, 18 et 19 mai 1968

Les électeurs de la circonscription politique de Saint- 
Imier sont convoqués pour le vendredi 17, le samedi 18 
et le dimanche 19 mai 1968, afin de se prononcer sur les 
objets suivants:

Votation fédérale
Loi fédérale sur l'imposition du tabac.

Votation cantonale
1. Constitution du canton de Berne (modification de l'ar

ticle 13, alinéa 1).
2. Arrêté populaire concernant les travaux de construc

tion et de transformation à la Préfecture d'Aarberg.

Les opérations de vote se feront à l'urne, au rez-de- 
chaussée de l'ancien collège secondaire, rue Agassiz, le 
vendredi 17 mai, de 18 à 20 h., le samedi 18 mai, de 18 à 
22 h., et le dimanche 19 mai, de 10 à 14 h.
Un bureau de vote sera également ouvert à la gare CFF 
le samedi 18 mai, de 11 à 14 h.
Les bureaux de La Chaux-d'Abel et des Pontins fonction
neront le dimanche 19 mai, de 10 à 12 h.
Les militaires qui entrent en service avant le 17 mai peu
vent voter au secrétariat municipal, pendant les heures 
de bureau, en présentant leur carte d'électeur et leur 
ordre de marche.
Bureau de vote du village:
Président: M. Roger Donzé, horloger.
Bureau de La Chaux-d'Abel:
Président: M. Marcel Sauser.
Bureau des Pontins:
Président: M. Robert Fallet.
Le registre des votants sera déposé au secrétariat muni
cipal, à la disposition des électeurs qui voudraient le 
consulter, jusqu'au 16 mai 1968. Les ayants droit au vote 
qui, jusqu'à cette date, ne seraient pas en possession 
de leur carte d'électeur, peuvent la réclamer au secréta
riat municipal, personnellement ou par écrit, jusqu'au 
16 mai 1968, à 18 h. 15.

Saint-lmier, le 7 mai 1968.
CONSEIL MUNICIPAL

P I A N O
A VENDRE, d e  toute  
confiance, beau p iano  
brun, en bon é ta t de  
m arche, pour 350 fr. 
au com ptant, à d é 
barrasser au plus 
v ite . Tél. (059) 2 75 68.

£
Réparation! 

Transfor
mations 

sui mesure

MATHIEU

Ü Û N Z t
TAILLEUR

jard in ière 15 
Tél 039/2 98 33

LIVRES
d 'o ccasion  tous genres  
Achat ven te  échange  
anciens et m odernes  
— Librairie  p lace  du 
M arché tél 2 35 72.

PDUR LA FÊTE DES MERES . ,><

Magnifique choix 
de plantes fleuries

Plantes vertes
9/riRsBV .1 •* O - “a —

CQÇ7? (k«K
Côte 10 LE LOCLE Téléphone 5 37 36

N'achetez pas une tondeuse
à gazon sans nous demander une démonstration 
(sans engagement)

Tondeuse à moteur 

Tondeuse à bras
Plusieurs modèles en magasin 

OUTILLAGE DE JARDIN

lausel
Quincaillerie
Francillon 19 
S A I N T - I M I E R

Fêtez vos mamans...

Jlohival
ED. BERGER 
Numa-Droz 189

vous offre un grand choix de

Plantes fleuries 
Plantes vertes 
Fleurs coupées fraîches

Prix raisonnables 
On porte à domicile

Téléphone 2.52 22
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NOUVELLES ÉTRANGÈRES
Thème: La l ibéralisation en  T c h é c o s lo v a q u ie

«Sommet surprise» à Moscou

LE B IL L E T  DE JULES IIU M B E U T -1)11 OZ

Vu et entendu
»Les chefs de parti de l’URSS de la 

Pologne, de l’Allemagne de l’Est, de 
la Hongrie et de la Bulgarie sont réu
nis en « sommet » exceptionnel à Mos
cou depuis le début de l’après-m idi 
d ’hier pour un  débat urgent sur des 
problèmes qui, pour les observateurs, 
sont liés à l’évolution tchécoslovaque.

Aucune explication autorisés n ’a pu 
être obtenue sur cette quadruple a rri
vée, qui a créé à Moscou autant de 
sensation que l’arrivée de M. Dubcek, 
le N° 1 tchécoslovaque, à Moscou le
4 mai.

Le sentiment général est qu’un nou
veau « sommet de Dresde » se tient 
actuellement à Moscou. Mais, cette 
fois-ci, sans les Tchécoslovaques et à 
un niveau supérieur: ce sont les par
tis qui se consultent.

Quant aux Roumains, ils n ’avaient

«L ’Ouest veut vivre»: sur ce thème 
qui exprim e l’appréhension de toute 
une province française, la Bretagne, 
face à son avenir, des dizaines de m il
liers d ’ouvriers, de paysans, de com
merçants, de jeunes de toutes catégo
ries encadrés parfois par des nota
bilités politiques et même des mem
bres du clergé, ont manifesté hier sans 
incident grave dans une vingtaine de 
villes bretonnes.

Pour la prem ière fois en France 
dans un cadre régional, les syndicats 
d’agriculteurs avaient décidé de s’as
socier aux syndicats ouvriers CGT et 
CFDT pour cette journée d ’action à

« Les cours reprendront demain 
après midi, si les doyens sont d’accord, 
dans les facultés des lettres de Paris 
et de N anterre (banlieue parisienne) », 
a déclaré hier après midi, à ra sse m 
blée nationale française, le m inistre de 
l’Education nationale, M. Peyrefitte.

Dix mille étudiants, avec à leur tête 
les P rix  Nobel K astler et Monod, ont 
cependant « pris d’assaut » le Q uartier 
latin, hier soir, mais la  m anifestation 
s’est dispersée en bon ordre quelques 
heures après sauf un groupe d ’irréduc
tibles qui est resté sur place jusqu’à
1 h. du matin.

Peu avant le départ du cortège, un 
porte-parole de l ’UNEF avait qualifié

Houston: C o b b  e s t  mort
James Cobb, 48 ans, qui avait subi 

la greffe du cœur d’un jeune homme 
de 15 ans, est mort mercredi matin à
5 heures (heure locale). La transplan
tation avait eu lieu à l’Hôpital St-Luke  
à  Houston au Texas.

0  CITÉ DU VATICAN. — Paul VI se 
rendra à Bogota à l’occasion du con
grès eucharistique international qui se 
tiendra du 18 au 25 août prochain.
0  STRASBOURG. — « Le régime ac
tuel de la Grèce est toujours celui 
de la dictature, et je n’ai obtenu au
cune assurance concrète quant aux dé
lais et aux conditions dans lesquelles 
le gouvernement compte rétablir le 
régime démocratique et parlem en
taire », a déclaré van der Stœl (travail
liste néerlandais) en présentant, hier, 
son rapport à l’assemblée du Conseil 
de l’Europe sur la situation en Grèce. 
0  NEW YORK. — Pour la première 
lois depuis 1940, le Parti communiste 
américain présentera des candidats à 
la présidence et à la vice-présidence 
lors .les élections présidentielles de 
novembre prochain, a annoncé M. 
Winston, secrétaire national du parti.
0 PRAGUE. — A l’occasion de la fête 
nationale (23' anniversaire de la libé
ration de la Tchécoslovaquie) le pré
sident de la république, M. Svoboda. 
a décidé une importante amnistie qui 
touchera de nombreux détenus politi
ques, apprend-on de bonne source.

pas été invités à Dresde, et on con
firm e mercredi soir, de source infor
mée, qu’ils n’ont pas été invités à 
Moscou.

A en juger par les réactions des mi
lieux tchécoslovaques de Moscou, les 
dirigeants de Prague, eux. ne semblent 
avoir été ni invités ni informés. Et 
c’est leur absence aujourd’hui d ’un 
« sommet » où l’on pense qu’il sera es
sentiellem ent question d ’eux qui ap
porte, pour les observateurs, l’élé
m ent le plus frappant. Cette absence 
semble indiquer que, de Dresde le 
23 m ars à Moscou aujourd’hui, en pas
sant p a r la très récente entrevue Dub
cek—Brejnev du 4 mai, le climat de 
confiance s ’est détérioré entre Prague 
(ou certains m ilieux dirigeants de P ra 
gue) et les capitales communistes «or
thodoxes ».

laquelle participaient également en di
vers endroits la Fédération de l’édu
cation nationale. Au total quelque
1 200 000 salariés et 600 000 agricul
teurs étaient ainsi appelés à faire 
grève et à « descendre dans la rue » 
pour a ttirer l’attention des pouvoirs 
publics sur un  malaise qui a gagné 
toute une région: hantise du chômage 
causée par le sous-emploi, difficultés 
pour les agriculteurs et éleveurs à 
vendre leurs productions, insuffisance 
de débouchés pour la jeunesse.

L’ordre de grève a, dans l’ensemble 
été largem ent suivi.

d ’« ambiguës » les paroles prononcées 
à l’Assemblée nationale par M. Pey
refitte.

Au cours du meeting, les dirigeants 
syndicaux étudiants et enseignants 
o n t . rappelé leurs revendications im
médiates :
— Libération des étudiants emprison

nés et suspension de toutes les 
poursuites judiciaires ou discipli
naires.

— R etrait des forces de police du 
Q uartier latin. Cette revendication, 
ont-ils rappelé, est indissociable de 
celle qui concerne la  réouverture 
des facultés.

0  PARIS. — M. Sargent Shriver, nou
vel ambassadeur des Etats-Unis à 
Paris, est arrivé à Paris mercredi soir 
venant de Washington.
0  DELHI. — Les femmes viennent de 
« prendre le pouvoir » dans le village  
indien de Tadsonna, situé à 300 kilo
mètres à l’Est de Bombay. Il n’y a plus 
un seul homme à la Municipalité.
9  LONDRES. — Les perspectives d’un 
règlement de paix au Proche-Orient 
et la question des livraisons d’armes 
britanniques à la Jordanie ont été les 
principaux sujets à l’ordre du jour 
des conversations que le roi Hussein  
a eues hier avec lep remier ministre 
Harold Wilson et avec d’autres repré
sentants du Gouvernement.
0  LONDRES. — Le Nigéria et le Bia- 
fra se sont mis d’accord pour entamer 
la semaine prochaine, à Kampala (Ou
ganda) des conversations de paix con
firm e-t-on à Londres de source sûre.

•  BERLIN-OUEST. — Deux jeunes 
policiers âgés de 26 et 29 ans ont été 
condamnés mercredi à Berlin à qua
tre mois de prison pour avoir brutalisé 
un étudiant lors de la manifestation  
organisée en juin dernier à l’occasion 
de la visite du shah d’Iran.

•  WASHINGTON. — Le Départe
ment du commerce annonce mercredi 
qu’il versera des subsides à l’expor
tation de 150 000 livres (68 038 kilos) 
de poulet destinés à la Suisse.

Israël construit 
le socialisme

La propagande communiste pré
sente Israël comme un instrument de 
l’im périalisme américain dans le 
Proche-Orient. Il s’opposerait au 
« socialisme arabe » de Nasser et du 
parti Baas de Syrie, soutenus par 
l’Union soviétique.

Cette vue simpliste des choses ne 
correspond pas à la réalité. L’im pé
rialisme américain et le capitalisme 
international ont leurs intérêts et font 
leurs investissem ents dans les pays 
arabes producteurs de pétrole. C’est 
le pétrole arabe et la valeur straté
gique du canal de Suez qui intéres
sent l’Union soviétique ; elle sait fort 
bien ce que vaut le « socialisme 
arabe » !

La terre d’Israël est ingrate, déser
tique. Elle ne contient ni pétrole, ni 
uranium et il a fallu un immeuse 
effort de travail et d’études pour la 
rendre fertile par un systèm e d’irri
gation considérable, dans un pays 
pauvre en eau. La marine américaine 
n’a pas de bases en Israël et si les 
communautés juives des pays riches 
aident financièrement Israël, elles le 
font sans mettre de conditions à leur 
solidarité. L’impérialisme américain et 
la Grande-Bretagne par contre n’ont 
pas cessé de soutenir financièrem ent 
la Jordanie, de l’armer et de lui four
nir des instructeurs militaires.

Il faut détruire les légendes !
Israël est une nation dont la vie  

économique et sociale se développe 
rapidement vers le socialisme. Plus 
de cinquante pour cent de la produc
tion et de la répartition appartiennent 
à la collectivité. Le sol est nationalisé.

La production agricole qui est l’œ u
vre de pionniers est de plus en plus 
dominée par deux organisations so
ciales originales, d’inspiration nette
m ent socialiste. Les kibboutzim réali
sent le principe communiste : de cha
cun selon ses capacités à chacun selon 
ses besoins. Ils ont supprimé la pro
priété individuelle, tout appartient au 
kibboutz qui assuré à ses membres 
l’entretien en organisant leur travail 
selon leurs capacités et leurs goûts.

Les kibboutzim groupent des fa
m illes et des célibataires dont le 
nombre varie de quelques dizaines à 
quelques milliers. Le travail de la 
terre et la production agricole est leur 
principale activité, mais le kibboutz 
peut développer certaines branches 
d’industrie. Nous avons visité un petit 
kibboutz arabe près de Jérusalem. Il 
possède à côté de la culture du sol, 
une fabrique de machines à trier les 
oranges. Beaucoup de kibboutzim ex 
ploitent aussi une maison de repos ou 
des étrangers au kibboutz passent 
leurs vacances et où sont organisés 
des cours de syndicats ou d’autres or
ganisations. Ces hôtels sont fort bien 
organisés avec des salles de cours. 
Naturellement, les hôtes paient une 
pension qui augmente les revenus du 
kibboutz.

Des volontaires étrangers peuvent 
aussi passer quelques jours ou quel
ques mois au kibboutz. Ils travaillent 
pour couvrir leurs frais d’entretien, 
mais ne reçoivent pas de salaire et ne 
sont pas considérés comme membres 
du kibboutz.

L’organisation est absolument libre 
et démocratique. L’assemblée géné
rale élit les quelques responsables : 
l’organisateur du travail qui répartit 
les tâches de chaque membre, l’admi
nistrateur qui tient la comptabilité et 
s’occupe des achats et des ventes, le 
ou la responsable de la cuisine et de 
l’hôtel. Les femmes travaillent géné
ralement à l’hôtel, à la cuisine, au 
jardin d’enfants ou à l’école, les au-

(Su ite  de la prem ière  page)
Ensuite, une fois le doigt dans l’en

grenage, allons-nous vraiment nous 
contenter de deux compagnies de pa
rachutistes ? Q u a n d  on connaît l’obs
tination employée par certains hauts 
responsables de notre défense natio
nale pour imposer leurs vues, sur cc 
point aussi, la défiance s’impose.

Enfin, un aspect particulier de la 
question mérite d’être retenu : les 
méthodes d’entaînement auxquelles 
les grenadiers parachutistes devraient 
être soumis déboucheraient, comme 
l’expérience l’a démontré partout a il
leurs, sur un état d’esprit, sur une 
« m entalité de troupe » très peu com-

tres aux champs. Les vieillards qui ne 
peuvent plus travailler à plein temps 
dans l’agriculture s’occupent de jar
dinage et de la décoration florale. 
L’éducation des enfants et le service 
médical sont naturellement gratuits 
et chaque membre reçoit chaque an
née un subside pour l’habillem ent et 
les autres dépenses individuelles. 
La vie culturelle jouit d’un soin  
spécial : cinéma, soirées théâtrales, 
bibliothèque. Si un enfant veut 
étudier et en a la volonté et les 
capacités, le comité du kibboutz ou 
l’assemblée générale en décide et le 
kibboutz entretient l’étudiant pen
dant le temps de ses études. Il est 
libre ensuite de choisir son travail 
ailleurs.

Au fond, l’organisation du kibboutz 
est communiste, il forme une grande 
fam ille et développe un mode spécial 
de vie communautaire.

Il y  a dans le pays 225 kibboutzim  
groupant environ 82 500 personnes. Le 
kibboutz que nous avons visité près 
de Jérusalem a reçu un nombre im 
portant d’étudiants de Finlande qui y 
ont travaillé plusieurs mois et qui 
s’efforcent de créer en Finlande une 
organisation semblable.

Le moshav est une autre forme 
d’économie collective agricole. Il réa
lise le principe socialiste de la rétri
bution selon le travail fourni par cha
cun de ses membres. Il ne groupe que 
des fam illes, quelques centaines géné
ralement. Chaque fam ille reçoit gra
tuitem ent deux hectares de terre à 
cultiver. Elle doit elle-m êm e y cons
truire une habitation, selon ses goûts 
et ses besoins. Pas d’uniformité. Cha
que fam ille cultive sa terre et livre 
au moshav sa production. Sa rémuné
ration dépend donc de son propre 
travail. Le moshav est en même temps 
l’organisation communale qui s’oc
cupe de tous les services publics d’une 
commune rurale : écoles, chemins,
éclairage et service des eaux, état 
civil, etc. Le moshav que nous avons 
visité produit des tonnes de belles 
oranges Jaffa. Le centre de ramas
sage trie les oranges selon leur gros
seur, rejette les rebuts pour en faire 
des jus d’oranges. Il les baigne pour 
le ilt donher leur brillant et éviter 
leur détérioration, les emballe dans 
des papiers de soie et les m et en 
caisses pour l’exportation. Tous ces 
travaux sont faits par des membres 
du moshav payés selon leur rende
ment. Naturellement, certains mem
bres ont des tâches particulières d’ad
ministration, d’éducation ou de pro
duction. Ainsi, nous avons visité la 
maison d’un vieux couple, membre 
du moshav depuis des dizaines d’an
nées, dont le fils fut tué pendant la 
guerre de six  jours. La maison en
tourée d’un splendide jardin de fleurs 
comporte trois chambres, une salle de 
bain et une grande cuisine ultra- 
moderne. Le père s’occupe encore du 
poulailler du moshav et de la produc
tion des œ ufs et des poulets avec des 
centaines de poules. Une grande salle, 
moderne et splendide, pouvant con
tenir un m illier de personnes, sert de 
centre culturel et aux assemblées gé
nérales de moshav. Beaucoup de nos 
villes suisses n’en possèdent pas de 
semblable.

Les moshavim sont plus nombreux 
que les kibboutzim ; on en compte 
325 avec plus de 100 000 membres.

Celui qui quitte le moshav, quitte 
aussi la commune. Il peut emporter 
ses économies en vendant sa maison 
à un nouveau membre. Il ne peut 
vendre la terre puisqu’elle est pro
priété de l’Etat, mais il peut vendre 
les arbres qu’il y a plantés et son 
cheptel.

Les immigrants juifs sont générale
ment assim ilés par les moshavim.

Le kibboutz et le moshav sont deux 
formes socialistes différentes et libres

patibles avec notre armée de milicc 
et avec nos institutions démocra
tiques. Il est, par conséquent, difficile 
d’imaginer des . « paras » helvétiques.

Pour toutes ces raisons, l’idée de la 
constitution de compagnies de grena
diers parachutistes est à rejeter. Les 
Chambres fédérales vont être saisies 
du problème. Va-t-on trouver une 
majorité de parlementaires pour faire 
front à cette demande d’une justifica
tion douteuse ? C’est peu probable, 
mais la cause n’en mérite pas moins 
une opposition énergique.

Afin d’éviter toute confusion, il est 
encore nécessaire de faire une d iffé
rence entre le parachutisme sportif,

en Israël
de production agricole. Ces coopéra
tives livrent les deux tiers de la pro
duction agricole du pays. Tous leurs 
membres, comme ceux des kibbout
zim, sont automatiquement membres 
de l’Histadrut, la puissante organisa
tion syndicale israélienne, affiliée à 
l’Internationale des syndicats libres, 
qui organise aussi les ménagères !

L’économie socialiste englobe encore 
d’une part les coopératives de con
sommation, naturellement liées aux 
coopératives de production agricole, et 
les très nombreuses entreprises in
dustrielles de l’Histadrut. L’organisa
tion syndicale a été particulièrement 
active dans la construction des loge
ments et des routes. Plus de 40 “/o des 
très nombreux nouveaux édifices sont 
construits par l’Histadrut. Tous les 
transports routiers — les plus impor
tants en Israël — les transports mari
tim es et aériens, l'irrigation du pays 
sont des entreprises collectives avec 
forte participation des syndicats. En
fin, les syndicats ont créé un grand 
nombre de nouvelles entreprises in 
dustrielles et développé les organisa
tions agricoles dans les’ régions dé
sertiques en vue de procurer du tra
vail aux nouveaux immigrants en 
développant l’économie du pays. Vingt- 
cinq pour cent de la production in
dustrielle provient déjà des entre
prises des syndicats qui viennent de 
décider que les travailleurs auront 
un droit de cogestion dans leurs en
treprises.

Les syndiçats ont aussi en main 
l’organisation de la santé publique. 
Ils ont créé des hôpitaux et financent 
le service de santé à 90 %>, 10 "/o étant 
payés par l’Etat. Les cotisations 
sont minimes pour les ménagères et 
les salaires modestes et s’élèvent jus
qu’à 700 livres (environ 1000 fr. suisses) 
par an pour les gros traitements. L’or
ganisation syndicale joue donc un 
rôle déterminant dans le développe
ment socialiste du pays. Bien que des 
centaines de milliers de réfugiés juifs, 
chassés des Etats arabes ou d’ailleurs, 
aient cherché asile en Israël, il n’existe 
pas de camps de réfugiés, misérables 
et démoralisés, comme dans les Etats 
arabes voisins d’Israël. Tous les réfu
giés trouvent du travail et sont rapi
dement assimilés soit dans les com
munautés agricoles, où ils trouvent 
l’aide nécessaire, soit dans les entre
prises de l’Histadrut après un stage 
d’éducation professionenlle, particu
lièrem ent dans le bâtiment.

L’instruction joue un grand rôle 
dans la construction socialiste. Nous 
avons vu sur le Mont-Carmel, près de 
Haïfa, le premier grand bâtiment 
d’une nouvelle université, conçue dans 
le  style Le Corbusier, qui est prévue 
pour 10 000 étudiants. Dans le délai 
de deux ans, les autres bâtiments 
seront term inés et déjà, au pied du 
Carmel, les logements pour jeunes 
couples et les bâtiments d’une cité 
universitaire sont en construction.

Tout cet effort de construction so
cialiste est original, d’un dynamisme 
extraordinaire. Il se développe dans 
un régime de très grande démocratie, 
de libre discussion, de confrontation 
des idées et d’humanité dont profite 
non seulement la population juive, 
mais aussi les Arabes restés en Is
raël. A faire la comparaison entre les 
villages israéliens, arabes et juifs, et 
ceux des pays arabes voisins, comme 
ceux de Syrie que nous avons visités 
sur les hauteurs de Golan, on ne peut 
hésiter entre les réalisations du « so
cialisme arabe » soutenu par l’URSS 
et le socialisme israélien dû à l’effort 
d’un peuple jeune, stimulé par sa 
longue histoire sur cette terre des 
aïeux, dont les Arabes ont juré de 
les chasser.

JULES HUMBERT-DROZ.
• Voir  n o t r e  n u m é r o  d u  4 m a i .

PARAS!
qui prend un essor réjouissant, et son 
application à des fins militaires. Nous 
avons une grande sympathie pour 
cette activité sportive, école de cou
rage et de maîtrise de soi qui honore 
ses adeptes. Par contre, le parachu
tisme sportif ne gagnerait rien, en 
particulier sur le plan moral, avec un 
soutien si direct de l’organisation m i
litaire. Si ce sport a besoin d’un appui 
des pouvoirs publics, il serait certai
nement possible de trouver une au
tre solution que celle de la constitu
tion de ces compagnies de paras.

JEAN RIESEN,
conseiller national.

« L ’O U E S T  V E U T  V IV R E »

Paris: Réouverture de la Sorbonne?

Ecosse: Succès sans précédent des nationalistes
Pour la prem ière fois depuis six ans, les travaillistes ont perdu le contrôle 

de la municipalité de Glasgow. Les nationalistes écossais ont en effet gagné 
douze sièges sur le parti de H. Wilson e t un sur les conservateurs. Us arrivent 
ainsi à représenter une troisième force politique. A Edimbourg, Dundee, Aber- 
deen et Baisley, les nationalistes écossais ont aussi gagné des mandats. Us ont, 
avec 350 000 voix, rem porté exactem ent 100 sièges dans les conseils de districts 
urbains écossais. Le SNP aura donc désormais 150 représentants dans les 
conseils locaux. « Rien ne peut plus désormais a rrê te r le P arti nationaliste 
écossais », a affirm é mercredi M,nc W. Ewing, l’unique députée du P arti natio
naliste écossais. Les nationalistes affirm ent que, s’ils rem portent les élections 
générales, prévues pour le début de 1971, ils dem anderont l’indépendance pure 
et simple. Si Londres refusent, les nationalistes assurent qu’ils feront appel aux 
Nations Unies, ou même qu’ils déclareront unilatéralem ent l’indépendance.

ElV QUELQUES LIGNES

HELVÉTIQUE NON AUX




